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A VANT-PROPOS. 

Cet ouvrage,* V'Église et les Libertés *, renferme 
les cours donnés à / ' Inst i tut d 'Action F rança i se en 
avril et mai 1911. U auteur nya rien voulu changer 
au caractère des leçons. Il en résulte quelques dé­
fauts que le lectetir excusera. Ce qui lui semblera 
une redite a été généralement motivé par la com­
position de l'auditoire et la volonté d'être, avant 
tout, compris. 

On s'est montré surpris en certains cercles de 
voir un religieux accepter une chaire à / ' Ins t i tut 
d 'Action França i se . Cette surprise est faite pour 
étonner. Car VÉglise a un enseignement politique. 
Les Papes du dix-neuvième siècle lui ont fait 
dans leurs Encycliques une part considérable. 
Pie X s'inspire de leur exemple. La doctrine ainsi 
donnée doit être mise à exécution. Cela ne peut 
se faire qu'avec le concours des laïques. Ils sont 
tenus de conformer leur langage et leur action 
politique à cet enseignement. C'est pour eux af­
faire de conscience et d'honneur. 

Mais comment appliquer cette doctrine sans la 
connaître ? Comment la connaître sans Vavoir 
apprise ? Comment rapprendre, si personne ne 
Venseigne ? Qui renseignera, si lesprêtres qui ont 
mission d] enseigner les fidèles gardent ces vérités 
pour eux ? Ils n'ont pas à en instruire la masse 
des paroissiens réunis dans les églises. Elles ne 
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les intéressent pas. Mais, par contre, tous ceux qui 
se mêlent d'une manière ou d'une autre de poli­
tique ont le devoir de les apprendre. Quel endroit 
convient mieux à cet enseignement que celui où 
ils se réunissent pour lire, étudier, écouter? 

Que peut faire un prêtre, s'il se trouve parmi 
ses auditeurs des incroyants ? Poser la question, 
c'est amener la réponse. Car nul n'oserait dire : 
Que le prêtre s'abstienne. Le respect qu'un homme 
de bon sens se doit arrêterait ce langage au 
seuil de sa bouche. 

Que fera le prêtre, si des incroyants se trouvent 
parmi les organisateurs et les directeurs des 
réunions ? La situation reste la même. 

Des incroyants peuvent s'accommoder de toutes 
les applications des enseignements de l'Église à 
Vorganisation et au gouvernement d'un pays. Ces 
vérités, dont l'Eglise a la garde, procurent le bien 
de la société civile comme de la société religieuse. 
L'intérêt de la société civile détermine alors l'in­
croyant à accepter et à suivre une politique dont 
la société religieuse est la première à profiter. 

C'est une politique catholique dans ses origines 
et dans ses effets, nonobstant Vincroyance person­
nelle de ceux qui en sont les agents. Du reste, la 
collaboration qu'ils donnent à cette politique est 
en elle-même un grand bien. 



L'ÉGLISE ET LES LIBERTÉS 

P R E M I È R E L E Ç O N 

LES DROITS DE L'ÉGLISE DANS LA SOCIÉTÉ 

r 

Droits essentiels de l 'Eglise. — Son existence,et sa mission. — 
Sa constitution. — Droits secondaires de l 'Église. —, Leçons 
du passé. — Uni té religieuse. — Rôle politique. — L 'Éta t i sme 
et ses dangers. — Résistances nécessaires. — Illusions du 
pacifisme. 

L'Eglise existe dans tous les pays où il se trouve 
des Catholiques. Elle y est avec sa mission et les 
énergies surnaturelles dont elle dispose; elle y est 
avec sa dignité et avec ses droits. Mais cela ne sau­
rait suffire. Il faut que son existence, sa mission et 
ses droits soient en fait reconnus. 

Cette reconnaissance ne va pas toute seule. Elle 
subit les conditions que lui imposent les milieux 
politiques. Aussi est-elle plus ou moins complète et 
sincère. Il peut même arriver que, par malveillance 
ou sottise, elle soit refusée. Alors l'Église est aux veux 
d'un pays. comme r n'existant point. Cette situation 
d'humiliée ne fait rien au droit lui-même. Car il 
existe indépendamment dès homines. 

Cette reconnaissance cependant est nécessaire à 
l'exercice des droits de l'Église. L'expérience nous 
apprend qu'elle est généralement en raison du nom­
bre et de l'influence des Catholiques. J'ai dit: gé­
néralement, parce que diverses circonstances peu­
vent intervenir et modifier les situations dans un 

L'Église et les libertés. 
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sens D U dans un autre. Il n'y a donc pas lieu d'être 
surpris, si l'on constate des applications très va­
riées de ce droit chez des nations voisines ou chez 
un même peuple au cours de son histoire. Une unité 
rigoureuse est impossible. Il serait inutile de la de­
mander au passé ou de l'attendre du présent. 

Néanmoins quelques-unes de ces applications sont 
de partout; elles constituent, pour ainsi dire, la pra­
tique essentielle de ce droit Elles sont d'une nature 
telle qu'un État ne peut les refuser, sans violer 
par ce simple fait la plus élémentaire justice. Les 
droits de ses citoyens se trouvent lésés en même 
temps que les droits de Y Église. Gela crée une si­
tuation violente, à laquelle les Catholiques ne sau­
raient se résigner. Leur devoir est alors d'user de 
tous les moyens légitimes pour conquérir les libertés 
religieuses qu'on leur dénie. 

Les plus importants de ces droits ont un carac­
tère nettement religieux. Cela se comprend. Mais ce 
ne sont pas les seuls. L'Église en possède d'autres, 
que lui ont acquis des services anciens et continus. 
C'est, à la fois, le legs d'un passé glorieux et la 
garantie fie services futurs. Ils varient forcément 
avec les lieux et les époques. Car ils subissent beau­
coup plus que les droits strictement religieux, l'action 
des circonstances. Leur variété et le manque de fixité 
que l'on y découvre ne sauraient être un motif 
de les nier ou d'atténuer leur caractère. Il n'y aurait 
pas moins d'inconvénient à n'en tenir aucun compte. 
Ce sont des faits qui s'imposent à l'attention de 
l'observateur et de l 'homme politique. 

Celui qui les étudie doit éviter, par-dessus tout, 
les généralités. Il lui faut une précision, en quelque 
sorte, scientifique. Le mieux pour lui est de les 
aborder bien de face et dans un pays déterminé. C'est 
ce que nous allons faire. 

Notre propre pays nous fournira un excellent sujet 



L E S D R O I T S D E L ' É G L I S E D A N S LV S O C I É T É 3 

d'observations. Nous resterons ainsi sur le domaine 
de nos traditions françaises. Nous verrons comment 
les droits de l'Église font, en principe, partie inté­
grante de notre droit national et comment on peu t 
de nos jours leur donner une application pratique. 
C'est à cette condition que la France redeviendra 
chrétienne. Je n'en connais pas d'autre. 

* 

Les droits essentiels de TÉglise sont faciles à éta­
blir. On les exprime aisément en quelques mots: 
l'Église a le droit d'exister et de remplir sa mission. 
Ce double droit en implique d'autres qui sont assez 
nombreux. L'accord au sujet de ce droit est facile. 
C'est un fait Nous n'avons pas à développer ici les 
raisons sur lesquelles sa légitimité se fonde. Je le ré­
pète: c'est un fait II s'impose. Nous le prenons 
pour ce qu'il es t Ce droit est im fait, parce que 
l'Église existe. Impossible de le contester, sans s'at­
taquer aussitôt à cette existence elle-même. 

L'Église existe et elle est une société. Comme toute 
société, elle a sa constitution. C'est cette constitution 
qui la fait ce qu'elle est Modifier cette constitution 
serait modifier son être. 

Son divin Fondateur la lui a donnée. Elle s'est dé­
veloppée à travers toutes les phases de sa longue 
histoire, conformément au principe surnaturel de 
vie, qui lui a été communiqué par ce même Fon­
dateur. L'Église est donc ce qu'elle est et les hommes 
ne peuvent rien sur son organisation. 

On devine en quoi consiste son droit à l'existence. 
Il lui faut être et rester ce qu'elle est et, pour cela 
se gouverner elle-même d'après son droit propre et 
sa coutume, maintenir tous ses membres sous l'au­
torité très réelle de sa hiérarchie, conserver intacte 
et transmettre la révélation dont le dépôt lui a été 
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confié par son Fondateur el garder religieusement 
ouvertes les sources de vie surnaturelle que ce même 
Fondateur a fait jaillir dans son sein. 

Ce n'est pas tout. L'Église remplit une fonction. 
Elle en a reçu la mission de son Fondateur, Notre-
Seigneur Jésus-Christ. Elle s'en acquitte par l'exer­
cice d'un ministère varié, que les membres de son 
clergé exercent en son nom. 

Ce sont eux qui communiquent aux hommes la 
vie surnaturelle par l'administration des sacrements, 
dans des conditions qu'il appartient à lÉglise de 
déterminer. Les fidèles attendent d'eux renseigne­
ment des vérités révélées et de la morale chrétienne 
avec la science de leurs applications à la vie des in­
dividus et des sociétés. Ils ont, en outre, à présider 
les exercices du culte, guidant ainsi les hommes dans 
l'accomplissement du grand devoir de la prière pu­
blique. 

Le clergé a besoin dune longue préparation au 
ministère qu'il remplit. Il doit veiller à ce qu'il n'y 
ait dans son exercice aucune interruption et à cet 
effet, assurer son recrutement. Ce qui suppose une 
organisation scientifique et des ressources. 

Il lui faut pouvoir vaquer librement à ses tra­
vaux professionnels et ne pas être contraint de cher­
cher par ailleurs un mo}ren de vivre. En d'autres 
termes, sa fonction doit fournir au prêtre le pain 
de chaque jour. Il doit vivre de l'autel. Ce serait im­
possible si l'Église n'avait pas à sa disposition les 
ressources nécessaires à l'entretien de ses ministres, 

Le culte qu'elle rend à Dieu ne peut s'exercer 
n'importe où. Il exige des édifices construits à cette 
fin el un outillage spécial. L'Église doit en avoir la 
libre disposition et. par conséquent, la propriété. 
Elle ne saurait donc se passer ni d'églises, ni d'évê-
chés ou de presbytères, ni de séminaires. 

Tout cela doit lui appartenir. C'est à cette con-
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dition seulement qu'elle sera maîtresse chez elle. 
Les biens, avec lesquels il lui est possible de pour­
voir à l'existence de son clergé et à l'exercice du 
culte, doivent, pour le même motif, être sa propriété. 

L'Église est faite de ses fidèles. Ils lui appartien­
nent, comme des enfants, à leur famille. Elle a le 
droit de les conserver. Mais cela ne peut se faire 
tout seul dans une société où mille influences con­
courent à les soustraire à l'action de sa doctrine et 
de sa morale. Comment pourrait elle les protéger sans 
en avoir la possibilité? Celte possibilité dépend de 
conditions sociales et matérielles, qui ne sauraient 
lui être refusées. 

On ne peut restreindre ses droits aux seuls croyants. 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui est venu sauver tous 
les hommes, les lui, a donnés en partage. Il lui reste 
maintenant à les conquérir. Elle le fait par son apos­
tolat. Ce prosélytisme est pour elle un besoin inné, 
résultant de sa propre fonction. Elle l'a toujours 
exercé et il en sera toujours ainsi. Les facilités, que 
cela suppose, doivent lui être fournies par la so­
ciété. Elle y a droit. 

Ce sont les droits essentiels de l'Église. Leur 
légitimité paraît d'une évidence telle que toute dé­
monstration devient inutile. Ils s'imposent pour le 
moins autant que cet ensemble de droits et de libertés 
que nous embrassons de ce mot assez général: le 
droit naturel. Ils s'y trouvent à côté des droits de la 
famille et des autres groupements humains, nécessai­
res au fonctionnement normal d'une société. 

Les uns et les autres sont antérieurs à l'État et ils 
lui sont supérieurs. L'Étal est pour eux; ils ne sont 
point pour l'État. L'État ne saurait être admis à 
les contester ou à les altérer pour les adapter à son 
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caprice ou à ses convenances. Sa nature même 
l'oblige à les prendre respectueusement tels qu'ils 
sont et à s'organiser lui-même en raison de ce fait 
Car ces droits résultent de faits ou, ce qui est encore 
mieux, d'êtres vivants. 

Ces affirmations déconcertent tous les théoriciens 
de l'Étatisme moderne. Ils refusent de s'en accom­
moder. Mais leurs répugnances nous laissent in­
différents. Elles n'équivalent point à une raison. 
Ceux qui les émettent déraisonnent Ils pensent et 
ils réclament en dehors de ce qui doit être. Leurs 
théories sur l'État et ses attributions sortent d'une 
philosophie monstrueuse, ni plus ni moins; elle est 
contre l'homme et sa nature et, par suite, contre la 
société. Le temps est venu, non seulement de le* pen­
ser, mais encore de le dire bien haut et surtout d'ap­
puyer ses paroles par des actes. 

La résignation aux envahissements et à la; tyrannie 
de l'État est un mépris des droits et des libertés, 
que les hommes tiennent de leur Créateur. On lie 
saurait, sans s'avilir, en faire une vertu. La vertu con­
siste plutôt à réagir conire elle de toutes les forces 
de l'esprit et de la volonté. Je ne sais aucun autre 
moyen de faire à l'Église dans la société la place 
qui est la sienne. 

L'État est donc tenu d'accepter l'Église telle qu'elle 
est et de disposer ses forces autour d'elle comme 
une garantie de ses droits. C'est ainsi qu'il se com­
porte avec ses citoyens et les associations qu'ils for­
ment pour mieux atteindre leur bu t 

L'État n'existe pas pour lui. Il est et il fonctionne 
pour le pays et pour ce qui le constitue. Or, l'Église 
est une partie intégrante de la nation. Grâce à elle 
et aux moyens dont elle dispose, les citoyens ont 
toute facilité de poursuivre la plus importante des 
fins qui leur sont assignées par le Créateur, je veux 
dire, leur fin surnaturelle 
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L'Êlat ne peut donc s'en désintéresser. Aucun pré­
texte ne l'y autorise. Il doit à l'Église une protec­
tion efficace. Et rien ne saurait l'en dispenser. 
Cette protection consiste à lui garantir l'existence, 
la possibilité de se gouverner d'après son droit et 
de remplir sa mission. Il ne s'agit pas d'une garantie 
quelconque, due à la bienveillance d'un gouverne­
ment. Cette garantie a sa place dans le droit pu­
blic. Ses effets se font nécessairement sentir sur tout 
l'ensemble de la législation. 

* ** 

L'État, quand il en arrive à traiter avec l'Église — 
et c'est bien le cas — tient forcément compte de sa 
constitution. Elle est une société parfaite avec un 
gouvernement autonome. Ce gouvernement est re­
connu. Son chef a le rang de chef d'État. C'est donc 
un souverain. Il jouit des prérogatives attachées à 
cette fonction. Il se comporte dans les relations avec 
les gouvernements, comme il sied à un souverain. 
Les chefs d'État et leur gouvernement le traitent 
en conséquence. 

Les garanties auxquelles l'Église a droit sont placées 
sous la sauvegarde du Pape. Les conditions qu'elles 
entraînent, doivent être stipulées d'accord avec lui. 
Cela se fait dans un traité en règle, qui engage les 
deux parties contractantes. On lui donne le nom de 
Concordat. Cet acte assure à l'Église une situation 
officielle; il n'en fait point cependant une branche 
de F administration publique. Par un concordat, un 
gouvernement reconnaît, d'une manière officielle, les 
droits de l'Église et il lui en garantit le plein exer­
cice. C'est tout cela; mais ce n'est pas autre chose. 

Le Concordat, qui donne à l'Église sa situation offi­
cielle, consacre ses droits fondamentaux. Mais il ne 
peut les embrasser tous. Ce serait impossible. Et 
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même, si cela se pouvait, il faudrait l'éviter à tout 
prix. On forgerait ainsi des chaînes à plaisir. 

Une grande souplesse dans ces rapports du spirituel 
et du temporel est nécessaire. 

A côté des contacts indispensables, il est bon d'a­
voir des distances, respectées de part et d'autre. 
C'est le meilleur moyen de faire durer l'union et de 
diminuer le nombre et la gravité des heurts. Il n 'y 
a point à recourir, hors de propos, aux règlements 
administratifs. Ce serait provoquer les légistes et les 
canonistes méticuleux, qui multiplieraient les entraves 
avec des articles organiques. 

Les droits essentiels, dont il a été question, restent 
toujours les mêmes, malgré les circonstances de 
temps, de personnes et de lieux. Il n'en est pas de 
même des droits secondaires. Aussi voit-on ces der­
niers prendre dans la pratique les formes les plus 
diverses. Cependant ils conservent des traits com­
muns, qui sont nombreux. C'est une conséquence 
de l'unité de l'Église. 

Leur ensemble équivaut à une coutume de la chré­
tienté. Comme toutes les coutumes, ils se dévelop­
pent et ils s'affirment lentement, au jour le jour, 
suivant les besoins. On y retrouve les souplesses 
et les variétés de la vie. L'Église ne les abandonne 
pas néanmoins aux caprices des circonstances et 
des hommes. Ce serait dangereux. Car elle s'exposerait 
aux incohérences de l'anarchie. 

Les troubles, qui rendirent possibles les succès du 
Protestantisme, montrent que ces dangers ne sont 
pas chimériques. Pour échapper à ces inconvénients, 
l'Église affirme ses droits, lorsqu'il est opportun de 
le faire. Elle le fait alors dans la plénitude de son 
autorité. 
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Ces déclarations, si l'Église en est réduite à sa 
seule autorité, pourront, comme toutes les déclara­
tions de principes, satisfaire sa conscience et sauve­
garder son honneur. Ce sera quelque chose, mais 
ce ne sera pas assez. Elles n'auront qu'une portée 
éphémère. Il en sera après, comme si rien n'avait 
été fait. 

Le concours éclairé et généreux de ses fidèles 
lui est, en pareil cas, indispensable. Il leur appartient, 
d'abord, de lui assurer le libre exercice de ses droits. 
L'influence qu'ils sont obligés de conquérir dans et 
sur l'État leur donne les moyens de lui poser leurs 
conditions. Ce seront, d'ordinaire, celles de leurs 
chefs hiérarchiques. 

Ce rôle politique est pour eux un droit et un de­
voir. Il est, en réalité, une forme de la vertu de 
religion. C'est à cette condition seulement qu'ils 
peuvent, au sein de leur cité et dans sa vie, se com­
porter en catholiques. Leur intervention doit être 
énergique et continuelle. Grâce à cela, le droit de 
l'Église finit par entrer dans le droit public de la 
nation et par se confondre avec sa coutume. La 
nation devient ainsi catholique et elle le reste. 

Tout serait vite compromis, s'ils avaient l'impru­
dence ou la faiblesse de se départir de leur attitude. 
Les dispositions favorables d'un chef d'État ne sau­
raient la rendre inutile. Car, sans eux, elles ne résis­
teraient pas longtemps à l'opposition de leurs adver­
saires. 

* 
#* 

Nous aurons à examiner quelques-uns de ces droits 
et à en chercher les applications. Mais il faut, au 
préalable, avoir une idée juste des conditions dans 
lesquelles cette application a pu se faire et se déve­
lopper. La connaissance du passé est nécessaire pour 
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cela. Il n'y a pas lieu cependant de lui demander 
un type sur lequel le présent et l'avenir auraient à 
se reproduire. 

Le spectacle que nous offre l'ancienne France 
ne doit pas trop nous retenir. Je l'ai déroulé sous 
vos yeux durant la première année de mon en­
seignement. Ce n'est pas la crainte des redites qui 
me porte à le négliger. Mais j 'aurais peur, en évo­
quant trop son image, de soulever dans vos esprits 
des nuées d'équivoques. Ce serait assez pour vous 
dérober la vue des situations actuelles. Or il importe, 
avant tout, de les envisager telles qu'elles sont. 

L'Église eut en France une situation exception­
nelle. Ce mot « exceptionnel » m'est suggéré, moins 
par une comparaison avec ce qu'elle fut dans les 
autres nations de la chrétienté que par la pensée 
de ce que l'avenir lui réserve. 

Avant les bouleversements de la période révolu­
tionnaire, la France religieuse ressemblait beaucoup 
à, ses voisins de l'est et du midi. Les traits communs 
qui en résultaient ne contribuaient pas peu au main­
tien de la chrétienté. Le schisme et l'hérésie n'avaient 
pas réussi à effacer complètement ces caractères 
chrétiens de la vie publique chez les peuples qui en 
avaient les tares. Ils persistaient, malgré tout, en 
Russie et en Angleterre. Ils y sont encore. Aussi ces 
pays présentent-ils, de nos jours, une surface de chris­
tianisme qu'on ne rencontre plus dans les contrées 
où la révolution a promené ses erreurs et ses ravages. 

La notion de l'État avait partout une forte em­
preinte de théocratie. Il en était pénétré. La poli­
tique et toutes les autres manifestations de la via 
publique prenaient une allure religieuse assez nette. 
Personne ne le trouvait intolérable. 

L'Église avait, dans le fonctionnement de l'État, 
un rôle politique et social, qui lui venait des circons­
tances. L'importance de sa fortune territoriale y était 
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pour beaucoup, à une époque où la grande propriété 
n'allait point sans droits politiques étendus. On peut 
en dire autant des services de toutes sorte? que ses 
ministres eurent à rendre. 

Ses évoques avaient pris une pari active au travail 
de l'organisation nationale. Leur influence put s'exer­
cer, parce que déjà elle était considérable. Elle exis­
tait longtemps avant la monarchie capétienne. On s'ex­
plique, dès lors, la place qui fut faite à l'Église. Il 
n'y eut même pas à la faire. Elle l'occupait. 

Que chacun pense de cette situation ce que bon lui 
semble; le fait n'en existe pas moins. Il a été un des 
facteurs les plus importants de notre prospérité na­
tionale et religieuse. 

Ce passé mérite l'admiration. Il faudrait avoir l'es­
prit bien mal fait pour la lui refuser. Ce n'est pas 
une raison cependant de l'exalter outre mesure et d'y 
voir une forme nécessaire de la civilisation chré­
tienne. Les conséquences de cette exagération se­
raient fâcheuses. Elles se retourneraient, un jour ou 
l'autre, contre l'Église elle-même. Il n'y a donc point 
à enchaîner son présent et son avenir à des circons­
tances qui ne peuvent plus se représenter. 

Le pouvoir politique peut être pénétré de la pen­
sée chrétienne sans qu'il ait à prendre pour cela un 
caractère théo cratique. 

La théocratie, qui réunissait sur une seule tête 
l'autorité civile et l'autorité religieuse, n'a jamais 
existé en France. Il est nécessaire de le dire. 

L'union des deux puissances ne se fera pas forcé­
ment sur le plan de jadis. Il faut en prendre son 
parti. 

Nous avons besoin, aujourd'hui, de voir les deux 
puissances spirituelle et temporelle moins exposées 
à se confondre. L'État et l'Église ont un égal intérêt 
à ce que les fonctions religieuses ne soient pas trop 
mêlées aux travaux de la politique. Les manipula-
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tions de la politique, de nos temps surtout, ne con­
viennent guère aux membres du clergé. Le bon ordre 
demande que chacun s'applique le plus possible à 
ses devoirs professionnels. 

L'histoire nous révèle les inconvénients auxquels 
nos pères lurent exposés. Ce serait bien pis dans 
les conditions actuelles de la société. Les abus se­
raient plus nombreux et plus graves. On y remédie­
rait malaisément. 

L'art du gouvernement a fait, depuis un siècle et 
demi, des progrès réels. Les besoins d'un pays se sont 
multipliés. Il a fallu créer des fonctions nouvelles 
et surtout les mieux distinguer les unes des autres. 
Les attributions de chacune sont devenues plus pré­
cises. Il en est ainsi dans toute la structure et la 
vie de la cité moderne. Certains désordres inhé­
rents à l'ancien état de choses sont désormais im­
possibles. On ne les supporterait pas, s'ils venaient 
à se présenter. 

La distinction des pouvoirs et de leur exercice est 
une condition de l'ordre dans un pays. Il ne faut 
jamais l'oublier. Mais cette distinction n'a rien de 
commun avec la séparation et l'isolement, qui en ré­
sulte. Elle écarte les heurts et les troubles, qui en 
sont l'effet; elle ne saurait jamais produire une dis­
location dans l'organisme national. 

L'Église peut et doit bénéficier de ces besoins 
nouveaux el de ce qui à été accompli pour les satis­
faire. 

Au Moyen-Age, l'unité religieuse chez un peuple 
était de rigueur. On ne concevait pas sans elle l'unité 
nationale. Il en était ainsi dans toute l'Europe. Per­
sonne ne s'insurgeait contre ce principe ou contre ce 
fait. Cet état des esprits et des choses eut une in-
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fluence décisive sur la situation que l'Église eut dans 
la cité et dans la vie publique. L'influence prépon> 
dérante qu'elle exerçait s'expliquerait difficilement 
sans cela. Le Protestantisme inaugura contre cette 
loi de l'unité religieuse une réaction violente Cela 
lui réussit en France. 

Mais, en Angleterre, en Hollande, dans les pays Scan­
dinaves et dans une grande partie de l'Allemagne, ses 
promoteurs trouvèrent avantageux d'exploiter à leur 
profit ce monopole, dès qu'ils purent se l'assurer. Ce 
fut pour beaucoup dans leurs succès. On s'explique, 
dès lors, tout ce qu'ils entreprirent contre la hiérar­
chie de l'Église et ses privilèges, afin de se concilier 
les faveurs des princes, ils les gagnaient à leur cause> 

en leur abandonnant les domaines et les droits ecclé­
siastiques. Et, quand la tête d'un peuple s'engageait 
avec eux, il fallait bien que les membres et le corps 
entier suivissent. 

Cette unité religieuse d'une nation n'est plus dans 
les mœurs, parce quelle n'est plus dans les faits. Elle 
serait un bien. Mais comment la réaliser? Je n e n vofs 
guère le moyen. L'Église peut y tendre de toutes 
ses énergies. Force lui est cependant de tenir compte, 
dans ses exigences, de l'état des esprits et des choses. 

Il y a et il y aura encore chez nous, en nombre 
plus ou moins considérable, des hérétiques et des 
incroyants, c'est-à-dire des Français qui n'appartien­
dront point à l'Église. Ce sont des citoyens français 
cependant. Ils ont à ce titre, des droits qui s'impo­
sent au respect. L'Église doit s'en accommoder, tout 
en restant la maîtresse chez elle. 

* 
#* 

L'épiscopat et le clergé abandonnèrent à la nation 
tout le domaine ecclésiastique. C'est sans retour. 
Cette i'ortune était légitime, sans être indispensable 
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à l'existence de l'Église et au succès de sa mission. 
Les ressources nécessaires peuvent lui revenir sous 
une autre forme, qui lui serait également avanta­
geuse. 

Au Moyen-Age et sous 1 Ancien Régime, l'Église bé­
néficiait de tous les privilèges politiques et sociaux, 
inhérents à la grande propriété. Ils contribuaient, 
pour une part très large, à l'influence prépondérante 
de ses évêques. Mais la propriété a perdu ses droits 
politiques. L'Église, si par hasard son domaine était 
reconstitué, ne retrouverait pas forcément sa situa­
tion historique. 

J'en dirai autant des droits particuliers, lui venant 
des services, dont elle avait assumé la charge, tels 
que l'instruction et l'assistance publiques. Ce n'était 
point de sa part un empiétement sur les attributions 
d'autrui. Elle remplissait ces fonctions, parce qu'elle 
en avait le droit et que personne, en dehors d'elle, 
ne s'en occupait. 

Le temps, depuis, a marché. Les révolutions sont 
survenues. L'État s'est mis à accaparer le plus grand 
nombre de services possibles. Lorsqu'il sera contraint 
de se replier sur ses fonctions propres, l'Église ne 
réclamera plus les monopoles, que nul jadis ne lui 
contestait. Ce ne sera pas nécessaire. D'autres grou­
pes sociaux participeront, à des titres divers, aux 
mêmes droits et aux mêmes services publics. 

Il y avait lieu de faire ces constatations, pour bien 
mettre en évidence cette vérité: l'Église n'a pas be­
soin de reconstituer l'ancienne France, telle qu'elle 
était au Moyen-Age ou sous le gouvernement des 
Bourbons. Elle peut, dans un état politique et social 
différent, réaliser un ordre chrétien, à la condition 
qu'on lui en donne la facilité. 

On nous attribue des pensées contraires. C'est ainsi 
que se forment et se propagent les légendes, aux­
quelles nous nous heurtons. Ceux qui prétendent 
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renouer la chaîne rompue de nos traditions religieu­
ses et nationales ont tout intérêt à les détruire. Leur 
propagande doit commencer par là. Cela fait, ils au­
ront moins de peine à rattacher l'avenir au passé. 

Les droits essentiels de l'Église resteront les mê­
mes; l'application s'en fera dans des conditions dif­
férentes. Les principes, sur lesquels reposent les droits 
accidentels, ne sauraient changer; ils s'adapteront à 
des circonstances nouvelles. La France du vingtième 
siècle aura, avec la France des siècles antérieurs, d'in­
nombrables traits communs; et il y aura, entre l'une 
et l'autre, des différences moins fortes. Ce sera un 
effet de l'évolution à laquelle les peuples sont sou­
mis. 

Je n'entends pas dire qu'il faille négliger les types 
politiques disparus. Cela serait impossible, même 
quand nous le voudrions. Les vivants n'échappent 
jamais à l'action des morts. En outre, la science du 
passé est indispensable à qui veut avoir l'intelli­
gence du présent. Il suffit de ne pas s'en faire un 
objectif, comme s'il était question de le ressusciter. 

* 
** 

Il faut se mettre en face de la France actuelle. 
Tout est loin d'y être parfait. L'ordre politique est 
défectueux; l'ordre social n'en est pas un. Mais ce 
désordre couvre un état économique des personnes 
et des choses, qui reste, malgré tout, celui de la 
France. Il est ce qu'il peut être. Nous ne saurions lui 
en substituer un autre. 

Il suffirait de doter le pays d'un ordre politique et 
social, qui lui convienne, pour remettre tout en place. 
Celui que l'Action Française professe, à la suite des 
représentants autorisés de notre tradition monar­
chique, remplit cette condition. Les preuves en sont 
données ailleurs. L'Église y trouvera des facilités 
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pour marquer fortement de son empreinte chrétienne 
un monde nouveau. 

Nous n'avons pas h nous occuper ici du problème 
politique. Supposons-le résolu. Quelle sera la solution 
du problème religieux? C'est le seul qui nous inté­
resse pour le moment. Le Roi est donc sur le trône. 
11 professe la religion catholique. L'Église est en 
possession de tous les droits. Comment les choses 
vont-elles se passer? 

Représentons-nous l'Église dans la situation qui lui 
est faite en ce moment. La République l'ignore, après 
avoir confisqué tous ses biens. Son gouvernement a 
congédié le nonce, que le Pape avait auprès de lui, 
et il a rappelé son ambassadeur. Cette injure diplo­
matique est une déclaration de guerre. Comme le 
Souverain Pontife n'a ni flotte ni armée, la Répu­
blique u'a pas de mobilisation militaire à opérer. 
Elle agit avec la violence d'un vainqueur à qui 
la force rend tout possible en rompant d'elle-même 
un traité qui engage sa conscience et sou honneur. 

Rome n'avait qu'à lui rendre, en l'ignorant, la mon­
naie de sa pièce. C'est ce qui a eu lieu. Les actes lé­
gislatifs accomplis contre l'Église sont dépourvus 
d'autorité. Le Pape les envisage comme n'existant pas 
et il prescrit aux évêques la même conduite. L'État 
français peut user de la violence. Mais la violence ne 
saurait créer un droit. En justice, sa loi ne signifie 
rien. L'Église se comporte comme si, de fait elle 
n'existait pas. Son droit lui suffit. Elle en prend ce 
qu'elle peut. 

Le Roi, dès son retour, commence par traiter le 
Pape en souverain. Les relations diplomatiques sont 
immédiatement rétablies. Les rapports de l'Église et 
de l'État seront ensuite déterminés à l'amiable. 

Il y a en France des diocèses, qui forment autant 
d'Églises particuilères. Leur existence est officielle­
ment reconnue et ils ont la personnalité civile, avec 
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L'Église et les libertés. s 

tous les avantages quelle comporte. Ils sont gou­
vernés et administrés, d'après le droit ecclésiastique, 
par les évêques auxquels le Pape les a confiés et 
qui restent en communion avec lui. 

Ces mêmes évêques sont les représentants atti­
trés de leur clergé, des fidèles et des intérêts, spi­
rituels ou temporels de chacun de leurs diocèses. 
Le Roi et tous les dépositaires des pouvoirs publics 
les traitent en conséquence. 

Il faudra leur restituer, dans des conditions qui 
seront stipulées au moment voulu, ce que la Ré­
publique a pris à nos Églises. Car la France tient 
à payer ses dettes. Inutile, pour le faire, de verser à 
chaque membre du clergé la part qui lui revient. 
Cette participation individuelle au budget le trans­
formerait en fonctionnaire. Une expérience longue 
d'un siècle a manifesté les inconvénients de cette assi­
milation. Il serait préférable de faire ces restitu­
tions aux évêques, qui ont à pourvoir aux besoins 
des curés et des paroisses 

Le clergé dispose des églises, des édifices, en un 
mot, de tout ce qui lui appartient. Il enseigne la 
religion, il administre les sacrements, il remplit ses 
fonctions. La vie surnaturelle circule. Dieu reçoit 
le culte qui lui est dû. L'Église, en somme, existe 
et elle poursuit librement sa fin. 

Nul ne la trouble chez elle. L'État la protège dans 
l'exercice de ses fonctions, sans lui faire payer ce 
bienfait par des tracasseries administratives. Elle fait 
œuvre durable. L'avenir ne lui cause pas d'inquié­
tude. L'administration et la jouissance de ses biens 
lui sont garanties. Le pays a sous les yeux un corps 
qui s'impose à son admiration. 

Ses chefs n'ont qu'à la gouverner sagement et à 
mener eux-mêmes une existence digne. De la place 
qu'elle occupe, il leur sera facile d'exercer sur la 
société tout entière une action religieuse et une 
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influence bienfaisante. Le prestige du génie et de 
la sainteté ne leur est point nécessaire. Il leur suffit 
de pratiquer les vertus et d'avoir le sens que l'on 
peut attendre d'hommes sérieux. 

L'Église, ainsi conduite, ne satisfait pas seulement 
les chrétiens capables d'apprécier sa mission sur­
naturelle et sa grandeur morale. Les citoyens, avides 
de connaître et de réaliser dans la société les con­
ditions de l'ordre, y découvrent sans peine un fac­
teur puissant de la vie publique et sociale d'un 
peuple. Son rôle fait un peu songer à celui de 
l'âme dans un corps humain. 

L'État esl tenu de protéger lÉglise. C'est enten­
du. Mais il serait imprudent de trop compter et 
surtout de ne compter que sur lui. Les Français 
s'abandonnent volontiers à une telle exagération. 
Les théories et les pratiques de lÉtatisme leur ont 
faussé le caractère plus encore que l'esprit. Ils ont 
contracté la mauvaise habitude de tout demander 
au gouvernement. Le régime actuel, dans sa course au 
collectivisme, inculque de toutes façons cette supersti­
tion philosophique ei politique d'un État-Providence. 
Les citoyens n'auraient qu'à recevoir de lui le pain 
du corps ei la pensée dont l'intelligence se nourrit. 

Il est presque impossible de résister à cette ten­
dance générale. Elle survivra au régime qui 1 ex 
ploile. Force est donc de nous mettra en garde dès 
aujourd'hui. Le meilleur moyen consiste à réagir 
pour son propre compte. Chacun le fait, en prenant 
sur lui toutes ses responsabilités et en obligeant 
l'État à se contenter de ses attributions. Cette atti­
tude serait indispensable, au lendemain d'une res­
tauration monarchique. Il faudrait la continuer jus­
qu'au jour lointain où d'autres habitudes auraient 
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été enfin prises. Car tout pouvoir politique est de 
sa nature, porté aux empiétements. Les citoyens 
qui savent lui résister, en s'exposant à lui déplaire, 
font œuvre de serviteurs éclairés. 

Personne ne doit être pénétré de ces sentiments 
plus que les membres du clergé. Leur fonction dans 
la société est de servir l'Église. Leur intelligence, 
leur dévouement, toute leur vie lui appartiennent 
Leurs qualités surnaturelles et naturelles contribuent, 
dans une mesure très large, à mettre en valeur ce 
qu'elle est. Tel clergé, tels fidèles et telle Église. Les 
vertus ordinaires lui suffisent habituelle.neat. 

Mais souvent elle a besoin du concours que des 
évêques docteurs et saints peuvent seuls lui donner. 
Il lui faut, en outre, des prêtres et des religieux 
d u n e sainteté éminente et d'une doctrine sûre et 
étendue. Ils sont capables des efforts héroïques. Les 
énergies divines qui s'accumulent en eux ont raison 
de tous les obstacle?. On les voit briser les chaîne, 
de l'Église et sortir le peuple chrétien de 1 igno­
rance et du vice où il croupissait. C'est par ces ins­
truments dociles que Dieu agit aux heures décisives 
Leur action se fait sentir longtemps. 

Quand, au contraire, le clergé se maintient mal 
au niveau surnaturel qui lui est assigné, l'Église le 
suit dans sa déchéance. S'il est sans vertu et sans 
prestige, comment en espérer davantage de ceux 
qu'il conduit? 

La lumière pâlit et le sel perd sa vigueur. Les évé 
nements se tournent alors contre l'évêque, le prêtre 
et le religieux pour infliger à leur indignité le châ­
timent qu'elle mérite. Par malheur, ïs se tournent 
aussi contre l'Église, et c'est elle qui a le plus à 
pâtir. Les forces lui manquent pour s'opposer aux 
envahissements du pouvoir civil. Celui-ci en profite. 

On ne le voit ensuite jamais abandonner ce que 
les circonstances lui ont une fois permis de prendre. 
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* 

Le clergé ne saurait à lui seul donner aux droits 
de l'Église une garantie suffisante. Les moyens dont 
il dispose sont limités. La nature de son ministère 
ne lui permet pas de recourir aux procédés d u n e 
action politique efficace. Mais les laïques sont te­
nus à moins de réserve. Ils se mêlent beaucoup plus 
à la vie de la société. Les fonctions qu'ils exercent 
leur donnent une grande influence. L'Église peut 
en bénéficier. Cela dépend d'eux seuls. 

Dans les milieux où ils se trouvent, en se mon­
trant ce qu'ils sont, catholiques, ils mettent toute leur 
autorité sociale à son service. Les uns prennent au 
gouvernement une part active. Grâce à eux, la pensée 
chrétienne pénètre la législation. L'organisation du 
pays s'en ressent. D'autres enseignent, écrivent ou 
parlent. Ils fournissent des sentiments et des idées 
à leurs concitoyens. Ce sont forcément des sentime.its 
et des idées imprégnés de Catholicisme. Il en est qui 
exercent leur activité dans l'industrie, le commerce 
et ailleurs encore. Leur influence est moins intellec­
tuelle. Elle se fait sentir quand même. Et c'est tou­
jours une influence catholique. 

Tous ces hommes appartiennent à l'Église. Ils sont 
soumis à leurs évêques et ils ont des prêtres pour 
les guider. C'en est assez pour établir entre leurs 
esprits et leurs volontés des liens très forts, qui 
mettent dans leur action une unité réelle. Ils ont, par 
le fait, une puissance qui est à la disposition de 
l'Église. Cela crée autour d'elle une force morale, 
qui donne une garantie à ses libertés. L'opinion pu­
blique n'échappe jamais à cet ascendant. Si, par 
malheur, les incrédules ou les hérétiques entraient 
en campagne contre la foi ou les institutions ecclé­
siastiques, cette force passerait de l 'ordre moral dans 
celui des faits. L'Église aurait des défenseurs. 
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Les hommes, même les mieux disposes, n'acquièrent 
pas spontanément de telles dispositions. 11 faut les 
cultiver en eux. Les prêtres, qui assument la tâche de 
les éduquer dès leur jeunesse, feront bien de s'en 
préoccuper. 

La fidélité aux vertus de la vie privée ne saurait 
épuiser tous les devoirs d'un chrétien. Sa vie pu­
blique n'échappe pas aux obligations qu'impose le 
Catholicisme. Il doit, s'il y est engagé, professer sa foi 
au grand jour et défendre, autant qu'il le peut, les 
intérêts de l'Église. 

Ces concours divers acquis au clergé créent né­
cessairement d^ns une nation un état d'esprit chré­
tien. Ils obligent le Souverain à remplir lui-même 
ses devoirs et à ne point reculer devant les intri­
gues et les menaces des adversaires de nos croyances, 

** 

Je me résume, en disant que chacun a dans la dé­
fense des droits et des intérêts de l'Église une part 
très réelle de responsabilité. Si j 'ai tant insisté sur 
cette vérité morale, c'est pour prémunir les esprits 
contre les mauvaises habitudes que les pratiques de 
l'Étatisme auraient pu leur faire prendre. Nous se-
rions, en effet, victimes d'une illusion dangereuse, 
si nous nous reposions de tout sur un Souverain, 
fût-il le plus catholique des hommes, et sur une 
constitution même très sage et forte. 

Le Souverain ne suffirait pas à la tâche et la cons­
titution céjderait sous les coups qui lui seraient por­
tés. Les choses allèrent ainsi en 1789 et en 1830. 

L'Église a besoin de cette triple garante, que peu­
vent donner à ses libertés le Souverain, les insti­
tutions et les citoyens, qui lui appartiennent. On ne 
saurait dire laquelle de ces trois protections l r i est 
le plus nécessaire. Si l'une ou l'autre vient à lui 
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manquer, il importe de suppléer par ailleurs et sans 
retard à ce défaut- faute de quoi, la paix religieuse 
se trouverait bientôt gravement compromise. 

Il n'y a pas à rechercher sur terre une paix par­
faite. L'Église est militante par vocation. 

Les ennemis à repousser et à combattre ne lui fe­
ront jamais défaut. La conservation de sa vigueur 
morale est à ce prix. Le meilleur des gouvernements 
n'a donc point à lui donner une sécurité absolue. 
Ce serait un rêve paradisiaque. Or 1 Éden terrestre 
est définitivement clos. L'humanité n'y pénétrera 
plus. 

Le clergé et les fidèles auront toujours devant 
eux des esprits disposés à repousser leurs croyances, 
à critiquer leur morale et à combattre leurs ins­
titutions religieuses. Ces attaques varieront à l'in­
fini avec les milieux et les époques. Les défen­
seurs attitrés de l'Église ne peuvent les rendre im­
possibles. Il leur suflit de veiller à ce que, entourée 
des égards qui lui sont dus, elle puisse quand 
même remplir sa mission. 

On doit, tout au moins, lui assurer le respect ac­
cordé à la magistrature, à l'armée et aux grandes 
institutions nationales. Les membres de sa hiérar­
chie, ses doctrines, les préceptes de sa morale, son 
culte et ses biens y ont également droit. Il est né­
cessaire de prévenir ou de réprimer les infractions 
à ces droits. Cela entre dans les attributions de la 
police et des tribunaux. 

Si jamais l'État venait à manquer à cette partie 
de sa mission, les citoyens catholiques auraient à y 
suppléer par les moj'ens légitimes dont ils disposent. 
La légitimité, en pareil cas, s'accommode fréquem­
ment de la violence. Il peut même arriver quelle 
l'exige. 
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L'Église, comme la France, aurait pu s'accom­
moder de la Révolution et accepter ses résultats, 
si elle s'était épuisée en transformations politiques 
et sociales. L'histoire conserve le souvenir de bou­
leversements au cours desquels un régime en a 
remplacé un autre et un peuple a changé de maî­
tres. Ils sont la conséquence tantôt d'une guerre 
extérieure, tantôt d'une guerre civile. Le sang coule 
alors en abondance et les ruines sont innombrables. 

Mais les vivants oublient vite les morts, dont ils 
prennent la place, et on se fatigue de verser des 
larmes sur ce qui n'existe plus. Les désastres se ré­
parent ; les vides se comblent. Il reste néanmoins 
des victimes, qui transmettent à leurs descendants, 
avec des regrets, des haines tenaces. Mais le flot de 
la vie emporte ces mécontents et leurs haines sont 
aussi stériles que leurs regrets sont vains. Le senti­
ment de l'intérêt commun fait de ces résignations 
une nécessité et quelquefois même un devoir. 

Aussi longtemps que la constitution intime d'un 
pays n'est pas transformée et que sa vie continue 
tranquille et forte, il est sage de s'accommoder des 
circonstances pour en tirer parti. Ainsi pense l'hom­
me politique. 
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L'homme d'Église a Le même sentiment. L'intérêt 
général, qu'il a à cœur de servir, l'empêche de s'ar­
rêter immobile en présence de ces événements. Il 
console ceux qui souffrent de ces malheurs. 11 garde 
à ce qui n'est plus un souvenir mérité. Mais il ne 
lui vient pas à l'esprit de lier le sort de l'Église à 
celui d'institutions caduques. L'Église est dominée 
par les devoirs que sa mission lui crée. Elle s'appli­
que à sauver les hommes dans tous les milieux où 
ce lui est chose possible. 

Il se trouve des catholiques assez superficiels \ our 
assimiler la Révolution à l'une de ces catastrophes. 
C 'a été un parti-pris chez tous les libéraux pendant 
le dix-neuvième siècle. Les démocrates chrétiens de 
ces dernières années sont allés plus loin encore, 
en affectant d'y voir une phase glorieuse dans l'é­
volution de la France vers le progrès. C'est une 
illusion. Ses victimes ne se comptent plus. L'expé­
rience qu'ils en ont faite a été lamentable. Car les 
erreurs que la Révolution charrie forcément avec 
elle trouvent leurs esprits sans défense. Ils en su­
bissent, à des degrés différents, la contagion. 

Il ne faudrait pas cependant courir à une exa­
gération contraire et porter sur toutes les œuvres 
de la Révolution un jugement uniforme. Il y a lieu 
de distinguer. Toutes les destructions accomplies 
ne sont pas regrettables. Certaines constructions peu­
vent passer pour bonnes. La France a continué sa 
vie comme elle a pu, en dépit des fous qui dé­
tenaient le pouvoir. 

Il est des destructions et des constructions que 
i o n est tenu de condamner en bloc. Elles se sont 
effectuées dans l'ordre politique et social. 

Il existait une France chrétienne. La Révolution lui 
a arraché la constitution qui la faisait être ce qu'elle 
était. Du système imaginé pour en tenir la place, 
Dieu se trouve rigoureusement banni. On ne sait 
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où mettre l'Église. La nation est livrée à toutes les 
aventures. 

Nous pouvons nous résigner à la disparition des 
trois Ordres, du moins en la forme où ils existaient 
et fonctionnaient jadis. J'en dirai autant de la trans­
formation de la propriété ecclésiastique, de 1 abandon 
des privilèges et des modifications administratives 
Cependant la rupture avec un état des choses pu­
bliques, où elle avait une place dix fois séculaire, 
n'allait pas sans de graves inconvénients pour l'É­
glise. Elle y avait vécu; elle s'y ét lit développée. 
La part glorieuse qu'elle avait prise à la formation 
de la patrie est connue. Elle y jetait des racines nom­
breuses et profondes. C'est un monde qu'elle im­
prégnait. 

Le bouleversement qui suivit cette rupture lui fut 
une source d'embarras multiples. On y vit pour elle 
une diminution immédiate. On aurait pu craindre 
une ruine définitive. Mais ce sont là dommages lé-
parables. Elle n'avait qu'à en prendre bravement 
son parti et à se faire, avec des éléments nouveaux, 
une situation à neuf. L'Église l'a fait au milieu de 
difficultés sans nombre et en courant des risques 
de toutes sortes. Elle n'a perdu ni sa peine ni son 
temps. Ce travail a rempli le siècle passé. 

* 

La France présente un spectacle curieux. Ses élé­
ments constitutifs se sont mis en action malgré les 
entraves de la politique révolutionnaire, avec ses 
énergies propres et en dépit de son gouvernement, 
de ses erreurs et de ses vices 

La Révolution n'a pas tout détruit. Le principal 
nous reste: l'Église et la France. Ce ne sont pas 
deux mots vides de réalités. Ils représentent quelque 
chose qui vit et qui a des intérêts. En d'autres 1er-
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mes, la France est sortie des ruines de la Révolution. 
Elle est amoindrie et défaite; c'est toujours la France. 
Elle poursuit son existence et sa mission tant bien 
que mal, et, dans cette France, l'Église vit toujours, 
en continuant, elle aussi, sa mission. Ces faits sont 
hors de conteste. 

Il nous faut pénétrer plus avant. Car les transfor­
mations extérieures cachent des erieurs, qui agissent 
sur la constitution et les institutions d'un peuple 
et par elles sur sa vie, à la façon de germes morbides. 
Le mal, qui leur est propre, se propage forcément 
dans les milieux où elles se développent. La bonne vo­
lonté des gouvernants et des citoyens est impuissante 
à le comprimer. Il n'y a q u u n moyen à prendre, 
la réaction. Si les hommes manquent, pour s'y ré­
soudre, d'intelligence et de caractère, la nature s'en 
charge. 

La réaction se fait ainsi par la force des choses et, 
au besoin, malgré les répugnances des intéressés. 
C'est ce qui se passe en France. On le reconnaît à des 
phénomènes caractéristiques, qui se 1 e;iou\ el ent 
par secousses plus ou moins violentes, de période 
en période. Cependant le pays n'a jamais eu la force 
d'expectorer les causes de son mal. Les erreurs, dont 
il souffre, persistent dans le corps politique et dans 
les intelligences. Leur action désorganisatrice con­
tinue sans relâche. 

Cette réaction ne tombe pas avec les secousses qui 
la manifestent. Elle reste à l'état chronique. Ses 
effets sont reconnus par des esprits clairvoyants, 
habitués à saisir, longtemps d'avance, ce que tout le 
monde reconnaîtra un jour ou l'autre. Ces esprits 
contribuent à faire l'opinion et ils en sont des types 
représentatifs. La contre-révolution intellectuelle, dont 
ils sont les maîtres autorisés, a été ininterrompue 
en France. M. Dimier en a fourni les preuves dans 
la première série de ses cours à l'Institut d'Action 
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française. Ne nous arrêtons pas ai.x témoignages 
de cette élite de penseurs. Négligeons aussi, pour le 
moment, les phénomènes naturels de la réaction 
nationale. D'autres maîtres de la contre-révolution 
nous sollicitent. 

l 'ne conspiration philosophique contre la société 
chrétienne avait précédé la conspiration révolution­
naire, qui éclata après 1789. Les Papes en discernèrent 
bientôt le danger. Leur devoir était de le dénoncer 
très haut. Ils n'y ont jamais failli. Ce système d'er­
reurs a été signalé par eux dès l'origine et condamné 
tantôt dans son ensemble, tantôt dans le détail de ses 
propositions. Ils ont. de la sorte, suivi les dévelop­
pements intellectuels du dogme révolutionnaire et 
ses applications à la société. 

Les nécessités de la défense des graves intérêts, 
dont ils ont la charge, leur interdisaient la moindre 
négligence. Ils restent dans leur rôle, toutes les fois 
qu'ils opposent à une négation de Terreur une af­
firmation de la vérité, et à la contradiction d'un 
droit la déclaration du principe qui le soutient. Les 
occasions de le faire ne leur ont jamais manqué. 

La France, où se trouve une partie de l'Église 
qu'ils ont à gouverner, a été construite en raison 
du système préconisé par les philosophes, ancttres 
de la Révolution. Napoléon ne répudia rien de leurs 
doctrines. Seuls, les désordres qui en avaient ac­
compagné l'application lui causèrent de l'horreur. 
Son génie ne put les supporter 

Il réussit à établir un ordre administratif. C'est 
lui qui a communiqué aux œuvres sociales et poli­
tiques, exécutées par les hommes de 89, la possi­
bilité de durée. Il est l'un des fondateurs, et, sans 
nul doute, le plus puissant de la France contem-
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poraine. Les conditions politiques auxquelles il Ta 
soumise n'ont jamais été favorables à l'Église, mal­
gré certaines apparences pouvant faire illusion. L'ad­
ministration gouvernementale a multiplié, comme à 
plaisir, autour d'elle les difficultés. 

Ses propres enfants n'acceptaient pas toujouis ses 
directions religieuses. Ils étaient sollicités tantôt à 
droite, où s'exerçait son influence, tantôt à gauche, 
où ils trouvaient les doctrines et les tendances qui 
lui répugnent. La gêne qui en résulta éclatait en 
idées fausses et en prétentions inadmissibles. De 
là, des conflits qui se renouvelèrent à propos de tout. 

Les Souverains Pontifes avaient la mis ion de ne 
pas abandonner les fidèles à eux-mêmes, dans des 
situations aussi complexes. Ils ont défendu de leur 
mieux, contre les empiétements du pouvoir, les in­
térêts généraux de l'Église. 

Les vérités qu'ils ont promulguées à cette occasion 
ne peuvent être passées sous silence. Elles appar­
tiennent à l'Église entière. Le retentissement que 
les circonstances leur donnèrent n'a pas peu contri­
bué à les graver dans les esprits. Les actes qui 
nous les conservent ont tous un caractère officiel. 
Ce qui leur donne force de loi. Il suffit de les 
examiner attentivement pour y découvrir une contre-
révolution théoiogique. Ce sont les sources authen­
tiques des droits de l'Église au dix-neuvième siècle. 
Elle y dit elle-même, par l'organe de ses Papes, ce 
qu'elle attend de la société contemporaine et ce 
que cette société lui refuse. 

## 

Un acte de Pie VI ouvre la série de ces documents. 
C'est un bref, adressé, le 10 mars 1791, au Cardinal 
de La Rochefoucauld, à l'archevêque d'Aix et aux 
autres Archevêques et Evêques, membres de l'Assem-
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blée Nationale. Il a pour objet la Constitution Ci­
vile du clergé. Dans cette critique très ferme de la 
Constitution, de ses principes et de ses applications, 
le Pape se plaît à mettre ses auteurs en contradiction 
flagrante avec nos traditions nationales. C'était, du 
reste, chose assez facile. Il n'y a pas à insister da­
vantage sur ce point 

L'occasion était bonne pour Pie VI de déclarer ce 
qu'il pensait des événements survenus en France. Il 
s'exprime avec une entière franchise. Le but pour­
suivi par les fauteurs de la Révolution est manifeste 
à ses yeux. Le voici: anéantir la religion catholique 
et, avec elle, l'obéissance due au Roi. 

- C'est dans cette vue qu'on établit, comme un 
droit de l'homme en société, cette liberté absolue 
qui, non seulement, assure le droit de n'être point 
inquiété pour ses opinions religieuses, mais qui ac­
corde encore cette licence de penser, de dire et 
d'écrire et même de faire imprimer impunément, 
en matière de religion, tout ce que peut suggérer 
l'imagination la plus déréglée: droit monstrueux, 
qui paraît cependant à l'Assemblée Nationale ré­
sulter de l'égalité et de la liberté, naturelles à tous 
les hommes. Mais que pouvait-il y avoir de plus 
insensé que d'établir parmi les hommes cette éga­
lité et cette liberté effrénée, qui étouffe complète-
ment la raison, le don le plus précieux que la na­
ture ait fait à l'homme et le seul qui le distingue 
des animaux? 

Dieu, après avoir créé l'homme, après l'avoir établi 
dans un lieu de délices, ne le menaça-t-it pas de la 
mort, s'il mangeait du fruit de l'arbre de la science 
du bien et du mal? Et, par cette première défense, 
ne mit-il pas des bornes à sa liberté? Lorsque, dans 
la suite, sa désobéissance l'eut rendu coupable, ne 
lui imposa-t-il pas de nouvelles obligations par 1 or­
gane de Moïse? Et, quoiqu'il eût laissé à son libre 
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arbitre le pouvoir de se déterminer pour le bien ou 
pour le mal, ne l'environna-t-il pas de préceptes 
et de commandements, qui pouvaient le sauver, s'il 
voulait les accomplir? » 

Passant ensuite aux déclarations des politiciens 
philosophes de 1789 Pie VI se borne à leur poser 
une simple question, à laquelle ils étaient incapa­
bles de répondre: Où est donc cette liberté de 
penser et d'agir que l'Assemblée Nationale accorde 
à l'homme social, comme un droit imprescriptible 
de la nature? Ce droit chimérique n'est-il pas con­
traire aux décrets du Créateur suprême, à qui nous 
devons l'existence et tout ce que nous possédons? 
Peut-on d'ailleurs ignorer que l'homme n'a pas été 
créé pour lui seul, mais pour être utile à sas sem­
blables? -

Et, s'en prenant aux extravagances prétentieuses 
de Rousseau, il donne cette explication des origines 
de la société: « Car telle est la faiblesse de la nature 
que les hommes, pour se conserver, ont besoin du 
secours mutuel les uns des autres; el voilà pourquoi 
Dieu leur a donné la raison et l'usage de la parole, 
pour les mettre en état de réclamer l'assistance 
d'autrui et de secourir, à leur tour, ceux qui im­
ploreraient leur appui. C'est donc la nature elle 
même qui a rapproché les homme i et les a réunis 
en société. 

L'esprit est beaucoup plus satisfait de ces déclara­
tions que des rêveries du Contrat social. Il se sent 
en présence du réel. 

Après avoir rappelé la soumission que 1 homme doit 
à son Créateur, le Souverain Pontife ajoute: « Puis­
que, dès son enfance, ii faut qu'il soit soumis à 
ceux qui ont sur lui la supériorité de lâge ; qu'il se 
laisse gouverner et instruire par leurs leçons: qu'il 
apprenne d'eux à régler sa vie d'après les lois de la 
raison, de la société et de la religion. Cette égalité, 
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cette liberté si vantées ne sont donc pour lui dès 
le moment de sa naissance, que des chimères et des 
•mots vides de sens. » 

C'est ce que Ton prétend dire à l Action Française, 
en parlant de nuées. 

« Ainsi les hommes n'ont pu se rassembler et 
former une association civile, sans établir un gou­
vernement, sans restreindre cette liberté, sans l'assu­
jettir aux lois et à l'autorité de leurs chefs. » Et, en 
passant par cette belle pensée de saint Augustin: 
< La société humaine n'est autre chose qu'une con­
vention générale d'obéir aux rois , le Pape conclut: 
* Ce n'est pas tant du Contrat social, que de Dieu 
lui-même, auteur de tout bien et de toute justice, 
que la puissance des rois tire sa force 

Rousseau n'a pas vaticiné en vain. Ses disciples 
ont usé de ses erreurs pour détruire en France l'or­
dre politique chrétien: « Cette égalité, cette liberté 
si exaltées par l'Assemblée Nationale naboulissent 
qu'à renverser la religion catholique, et voilà pour­
quoi elle a refusé de la déclarer dominante dans 
le royaume, quoique ce titre lui ait toujours appar­
tenu (2). 

C'est une condamnation formelle et motivée de la 
fameuse Déclaration des droits de l'homme et du Con­
trat social d'où elle dérive. Pour qui veut se donner 
la peine de réfléchir, les principes erronés, qui 
aboutissent à la Démocratie, sont eux-mêmes at­
teints. 

Voilà plus d'un siècle que les faits vérifient ces 
paroles du Pape. 

Dans son Encyclique Dla satis, du 15 mai 1800, 

1. Les actes pontificaux cités dan> l'Eacvclique et le Syllabu» du 
8 décembre 1861. Paris, 1365, in-S, 498-407. 

2. /&/<?., 499. 
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par laquelle il notifie à l'Église son élévation au 
Souverain Pontificat, Pie VU rappelle aux évêques 
les devoirs que leur crée la situation présente. Il 
ne leur suffit pas de veiller sur l'éducation de la 
jeunesse, sur le recrutement et la formation du-
clergé; de défendre énergiquement la propriété ec­
clésiastique; ils ont à conjurer le péril qu'une lit­
térature détestable fait courir à l'Église et à l'État. 

Le Pape condamne expressément 1 une des préten­
dues conquêtes de la Révolution, la liberté de pen­
sée et la liberté de la presse. La violence des mots 
ne le fait pas reculer et il dénonce la peste perni­
cieuse des mauvais livres; « C'est ici, poursuit-il, 
que toute son énergie est réclamée tpar le salut 
même de TÉglise et de la société, des chôfsr d'État et 
de tous les mortels, salut que nous devons mettre 
bien au-dessus de notre propre vie.... En telle ma­
tière, nous ne pouvons ni conniver, ni dissimuler, 
ni mollir. Car si l'on n'arrête, si l'on n'étouffe une si 
grande licence de pensées, de paroles, d'écrLs et 
de lectures, nous pourrons bien, grâce aux efforts 
combinés de rois et de capitaines pleins de la 
science politique ou militaire, grâce aux bataillons 
et aux expédients, nous pourrons paraître un instant 
soulagés du mal qui nous travaille; mais, faute 
d'en arracher la racine, d'en détruire la semence 
(je frissonne de le dire, mais il faut le dire, le mal 
ira croissant, se fortifiant, étreindra tout le globe de 
la terre; et alors pour F anéantir et le conjurer, ce 
ne sera plus assez ni des régiments, ni des garnisons, 
ni des yeux de la police, ni des remparis des villes, ni 
des barrières des empires (*•). 

Paroles douloureusement prophétiques. Elles ne 
perdent rien, après un siècle, de leur opportunité. 
Les erreurs que le Souverain Pontife dénonce en 

1. (hier. cit.. 671-573. 
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termes si sévères ont déchaîné sur la France et sur 
l'Europe les tempêtes de la Révolution et les trou­
bles sociaux ou politiques, qui en sont la consé­
quence immédiate. Elles produiront nécessairement 
leurs effets. 

Napoléon avait la force et un génie capables de les 
arrêter. Il eut des armées invincibles, les ressources 
que donne à un gouvernement une administration 
prévoyante et ferme. Aucun succès ne lui manqua. 
Son trône semblait appuyé sur des bases inébran­
lables. Il fut renversé cependant, malgré ses régi­
ments, ses garnisons et sa police. 

Les menaces de Pie VII reçurent des événements 
leur vérification. Il en sera ainsi de tout gouverne­
ment qui gardera les mêmes assises révolutionnai­
res. Cette base est fragile et tout édifice qu'elle 
supportera sera caduc. 

Louis XVIII ne sut pas mettre à profit cette ex­
périence. Cependant la fortune lui souriait. Il eut 
un gouvernement prospère. Grâce à lui, la France 
se remit en quelques années du mal que lui avaient 
fait la Révolution et les guerres du premier Em­
pire. Les finances étaient en bon état. Le pays avait 
trouvé sa situation diplomatique. Notre histoire na­
tionale ne présente guère de règne aussi fécond. 

La révolution de juillet 1830 arriva quand même. 
Les assises du trône étaient sans consistance, pres­
que révolutionnaires. Metternich en fit l'aveu à 
Louis XVIII : « Sire, votre Majesté reprend la ré­
volution en sous-œuvre. » Ce n'était que trop vrai 
Le grand diplomate ne fut pas le seul à s'en aper­
cevoir. 

Pie VII discerna, l'un des premiers, ces vices cons­
titutionnels de la Restauration. Il confia ses craintes 
à M. de Boulogne, évêque de Troyes, dans sa lettre 
du 29 août 1814. On ne saurait traiter à la légère 
ce document,- il projette sur toute une partie de 

L'Église et les libertés, 



34 L ' É G L I S E E T L E S L I B E R T É S 

notre histoire religieuse une vive clarté. Les en­
seignements qu'il donne sont de tous les temps. 

Le Pape commence par dire la joie et la conso­
lation qu'il a éprouvées, en voyant le gouvernement 
de la nation française aux mains d'un descendant 
de cette race glorieuse qui a produit autrefois saint 
Louis et qui s'est illustrée par tant de services ren­
dus à la France et au Siège Apostolique. Afin de 
donner une preuve éclatante de ces sentiments, sans 
même attendre du gouvernement royal une noti­
fication officielle, il avait envoyé un nonce ex­
traordinaire pour féliciter en son nom le roi Louis 
XVIII dans les termes les plus expressifs. 

Cette joie fut bientôt suivie d'une amère décep­
tion. On aurait pu espérer qu'à la faveur de la 
révolution récente les entraves imposées à la re­
ligion catholique allaient être enfin brisées et qu'elle 
serait rétablie dans son lustre. La nouvelle consti­
tution préparée pour le royaume avait bientôt dis­
sipé ces espérances. Le Pape la connaissait par les 
journaux. 

Deux questions importantes étaient volontairement 
passées sous silence; il n'y était fait mention ni de 
l'Église catholique ni du Dieu tout-puissant, par qui 
les rois régnent et les princes commandent. Ce si­
lence était contraire aux droits de l'Église et aux 
traditions du pays. 

Les plaintes que le Souverain Pontife énonce sont 
la critique la plus justifiée qui ait été faite de la 
charte de 1814. Elles ont pour objet plusieurs em­
prunts faits aux erreurs de la Révolution. Par exem­
ple, la liberté des cultes et de conscience est re­
connue dans l'article 21. Ce qui fait dire au Pape: 

« Par cela même qu'on établit la liberté de tous 
les cultes sans distinction, on confond la vérité 
avec l'erreur, et l'on met au rang des sectes héré­
tiques et même de la perfidie judaïque l'Épouse 
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sainte et immaculée du Christ. En promettant fa­
veur et appui aux sectes des hérétiques et à leurs 
ministres, on favorise non seulement leurs personnes, 
mais encore leurs erreurs. » Il se prononce avec au­
tant de force contre la liberté de la presse, « qui a 
premièrement dépravé les mœurs des peuples, puis 
corrompu et renversé leur foi, enfin soulevé les 
séditions, les troubles, les révoltes (*). » 

Le Pape, après avoir réprouvé ces articles, invite 
les membres de l'Épiscopat à se concerter pour con­
jurer, le plus promptement possible, les grands maux 
qui menacent l'Église en France et faire abolir les 
lois, les décrets et les autres ordonnances, dont le 
Saint-Siège s'est plaint. 

Pie VII se refusait à croire que Louis XVIII vou­
lût inaugurer son règne, en faisant à l'Église cette 
blessure profonde et presque incurable. Les avis 
qu'il avait chargé l'évêque de Troyes de lui trans­
mettre ne furent pas écoutés. Car le Roi, s'il com­
prit la leçon, n'eut pas la force de la suivre. Cette 
faiblesse des premiers jours en entraîna d'autres. 
Le glissement de la Restauration vers le Libéra­
lisme était, dans ces conditions, inévitable. Il ne se 
fit pas attendre longtemps. Les prévisions du Sou­
verain Pontife se trouvèrent ainsi réalisées. 

Des évêques, des prêtres et des laïques en grand 
nombre pensaient comme lui et ils parlèrent en 
conséquence. Si la majorité des catholiques et sur­
tout des hommes influents se fût prononcée dans 
le même sens avec courage et ténacité, ces mani­
festations auraient certainement produit un effet. 
Mais il n'en fut pas ainsi. Les faiblesses du pouvoir 
sont presque toujours contagieuses. Le Libéralisme 
fit des conquêtes. 

Les prudents crurent habile de faire la part du 

1. Ouvr. cit., 699. 
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feu et, avec les meilleures intentions du monde ils 
agirent et ils parlèrent en libéraux. Leurs actions et 
leurs discours s'imposèrent à eux-mêmes. Ils gros­
sirent peu à peu l'armée libérale. C'est de la sorte 
qu'il se fit une infiltration rapide de la Révolution 
parmi les hommes d'Église. J'ai dit ailleurs com­
ment elle put s'effectuer. 

* ** 

Les Catholiques couraient de ce fait un danger 
très grave. Grégoire XVI publia, pour le conjurer, 
l'encyclique Mirari vos, du 15 août 1832. 

Ce document est l 'un des actes les plus importants 
de la contre-révolution doctrinale. C'est une réaction 
énergique, lumineuse, précise et complète contre le 
Catholicisme libéral. On ne saurait mettre à l'étudier 
trop de soin. Grégoire XVI y condamne dans son en­
semble le système libéral imaginé par Lamennais, 
sans toutefois prononcer son nom. Cela n'avait du 
reste qu'une importance relative. Il nous importe, 
avant tout et pour ainsi dire uniquement, de con­
naître la vérité. Le Pape saisit avec empressement 
l'occasion de la mettre en pleine lumière, fournie 
par les erreurs qui la nient ou la défigurent. 

Il commence par faire un tableau de la situation. 
« La divine autorité de l'Église, écrit-il, est atta­
quée; ses droits sont anéantis; elle est soumise à 
des considérations terrestres et réduite à une hon­
teuse servitude; elle est livrée, par une profonde in­
justice, à la haine des peuples. L'obéissance due aux 
évêques est enfreinte et leurs droits sont foulés aux 
pieds. Les académies et les gymnases retentissent 
horriblement d'opinions nouvelles et monstrueuses, 
qui ne sapent plus la foi catholique en secret et par 
des détours, mais qui lui font ouvertement une 
guerre publique et criminelle. Ainsi, lorsqu'on a 
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secoué le frein de la religion, par laquelle seule les 
royaumes subsistent et l'autorité se fortifie, nous 
voyons s'avancer progressivement la ruine de l'or­
dre public, la chute des princes, le renversement de 
toute puissance légitime. » 

L'Épiscopat est tenu de travailler à extirper ces 
maux, au lieu de se borner à les déplorer. Gré­
goire XVI lui adresse, à cette fin, un pressant appel: 
c Défendons dans l'unité du même esprit notre cause 
commune ou plutôt la cause de Dieu, et réunissons 
notre vigilance et nos efforts contre l'ennemi com­
mun pour le salut de tout le peuple. » Le premier 
devoir qui lui incombe est de veiller sans cesse c à 
conserver le dépôt de la foi, au milieu de cette cons­
piration d'impies que nous voyons avec douleur 
avoir pour objet de la ravager et de la perdre. » 
Il ramène l'attention de tous aux conditions essen­
tielles du gouvernement de l'Église. On ne saurait 
faire à ce travail destructeur une opposition suffi­
sante avec des efforts individuels. L'action générale 
de l'Église est indispensable. Ceux qui entrent en 
lutte ont, s'ils veulent réussir, à s'approprier son 
esprit et ne poursuivre d'autre but que le triomphe 
de sa doctrine. 

Dans ces conditions, il est nécessaire de prendre 
l'Église telle qu'elle est, avec son dogme, sa disci­
pline, sa pratique et ses traditions, et de réclamer 
pour elle, jusqu'à entière satisfaction, la reconnais­
sance de toutes ses libertés au sein de la société ci­
vile. 

« Ce serait sans doute une chose coupable et tout 
à fait contraire au respect, avec lequel on doit rece­
voir les lois de l'Eglise, que d'improuver par un 
dérèglement insensé d'opinions la discipline établie 
par elle et qui renferme l'administration des choses 
saintes, la règle des mœurs et des droits de l'Église 
et de ses ministres, ou bien de signaler cette disci-
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pline comme opposée aux principes certains du droit 
de la nature ou de la présenter comme défectueuse, 
imparfaite et soumise à l'autorité civile. » 

Ces recommandations n'étaient pas inutiles. En 
effet, des hommes téméraires se plaisaient à la dé­
clarer inférieure à sa mission. Ils avaient la pré­
tention de lui imposer un renouveau, qui lui per­
mettrait de s'adapter mieux au milieu contempo­
rain, c'est-à-dire à la société moderne, telle que la 
Révolution lavait faite: « Il est tout à fait absurde 
et souverainement injurieux pour elle que Ton mette 
en avant une certaine restauration et régénération 
comme nécessaire, pour pourvoir à sa conservation 
et à son accroissement, comme si elle pouvait être 
aussi exposée à la défaillance, à l'obscurcissement 
ou aux autres inconvénients de cette nature » 

Il y avait lieu de dénoncer le but poursuivi par 
ces novateurs: Ils cherchent à «jeter les fonde­
ments d'une institution humaine récente et de faire 
— ce que saint Cyprien avait en horreur — que 
l'Église, qui est divine, devienne tout humaine. » Ce 
qui revient à dire: leur ambition est de naturaliser 
l'Église. On reconnaît à ces traits les théories me-
naisiennes sur l'évolution. 

Je IÏ insiste pas sur la conspiration ourdie contre 
le célibat des prêtres et l'indissolubilité du lien con­
jugal, pour arriver à la plus bruyante et la moins 
fondée des libertés modernes, la liberté de con­
science. C'est, d'après les paroles mêmes du Souverain 
Pontife, une maxime absurde et erronée, un délire, 
une erreur pernicieuse. On ne recule pas au Vatican 
devant la violence des termes. 

Cette erreur a sa source dans l'indifférentisme 
religieux. « Opinion perverse, qui s'est répandue de 
tous côtés par les artifices des méchants, et d'après 
laquelle on pourrait acquérir le salut éternel par 
quelque profession de foi que ce soit, pourvu que 



L E S P A P E S E T L A C O N T R E - R É V O L U T I O N 39 

les mœurs soient droites et honnêtes ». Le protes­
tantisme, le judaïsme, l'islamisme, voire même l'in­
croyance se trouvent ainsi sur le même pied que le 
Catholicisme. 

La liberté de conscience n'est guère que l'appli­
cation dans le domaine religieux de la liberté de 
pensée. Or celle-ci ne vaut pas mieux que celle-là. 
Le Pape la condamne d'une manière expresse: «On 
prépare la voie à cette pernicieuse erreur par la 
liberté d'opinions pleine et sans bornes, qui se ré­
pand au loin pour le malheur de la société religieuse 
et civile, quelques-uns répétant avec une extrême 
impudence qu'il en résulte quelque avantage pour, 
la religion. Mais, disait saint Augustin, qui peut 
mieux donner la mort à l'âme que la liberté de 
l'erreur? En effet, tout frein étant ôté, qui puisse 
retenir les hommes dans les sentiers de la vérité, leur 
nature inclinée au mal tombe dans un précipice; et 
nous pouvons dire avec vérité que le puits de L'abîme 
est ouvert, ce puits d'où saint Jean vit monter une 
fumée, qui obscurcit le soleil, et sortir des saute­
relles, qui ravagèrent la terre. De là le changement 
des esprits, une corruption plus profonde de la jeu­
nesse, le mépris des choses saintes et des lois les plus 
respectables répandu parmi le peuple, en un mot, le 
fléau le plus mortel pour la société, puisque l'expé­
rience a fait voir de toute antiquité que les peuples 
qui ont brillé par leurs richesses, par leur puis­
sance, par leur gloire, ont péri par ce seul mal, la 
liberté immodérée des opinions, la licence des mœurs 
et l'amour des nouveautés. » 

Cette liberté a pour conséquence la liberté de la 
librairie et de la presse, que Grégoire XVI juge avec 
la même sévérité: «Liberté funeste, écrit-il, et dont 
on ne peut avoir assez d'horreur... liberté que quel­
ques-uns osent solliciter et étendre avec tant de 
bruit et d'ardeur. Nous sommes épouvantés, en con-
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sidérant de quelles doctrines ou plutôt de quelles 
erreurs monstrueuses nous sommes accablés et en 
voyant qu'elles se propagent au loin et partout par 
une multitude de livres et par des écrits de toute 
sorte... Il en est cependant qui se laissent entraîner 
à ce point d'imprudence qu'ils soutiennent opiniâ­
trement que le déluge d'erreurs, qui sort de là, est 
assez bien compensé par un livre, qui, au milieu de ce 
déchaînement de perversité, paraîtrait pour défen­
dre la religion et la vérité. Or, c'est certainement 
une chose illicite et contraire à toutes les notions de 
l'équité, de faire, de dessein prémédité, un mai cer­
tain et plus grand, parce qu'il y a espérance qu'il 
en résultera quelque bien. Quel homme en son bon 
sens dira qu'il faut laisser se répandre librement des 
poisons, les vendre et transporter publiquement, les 
boire même, parce qu'il y a un remède tel que ceux 
qui en usent parviennent quelquefois à échapper à 
la mort ? » 

L'Église a, en pareille matière, un rôle à jouer. 
Elle ne manque pas de le remplir, malgré les cri­
tiques, dont elle peut être l'objet. Grégoire XVI af­
firme de toutes ses forces les droits qui lui ont été 
conférés à cette fin: « D'après cette constante sol* 
licitude, avec laquelle le Saint-Siège s'est efforcé 
dans tous les temps de condamner les livres sus­
pects et nuisibles et de les retirer des mains des 
fidèles, il est assez évident combien est fausse, témé­
raire, injurieuse au Saint-Siège et féconde en maux 
pour le peuple chrétien, la doctrine de ceux qui, non 
seulement, rejettent la censure des livres comme un 
joug trop onéreux, mais en sont venus à ce point 
de malignité qu'ils la présentent comme opposée 
aux principes du droit et de la justice et qu'ils 
osent refuser à l'Église le droit de l'ordonner et de 
l'exercer. » 

Le Pape ne pouvait passer sous silence Tune des 
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prétentions les plus téméraires des libéraux ; qui est 
la séparation de l'Église et de l'État. Il s'en tient à 
la tradition constante de l'Église romaine, qui pro­
clame la concorde du Sacerdoce et de l'Empire favo­
rable et salutaire aux intérêts de la religion et à 
ceux de la société civile. Il donne, à cette occasion, 
une leçon utile aux gouvernements, qui ne compren­
nent rien aux dangers de ce libéralisme. L'Église n'a 
jamais failli au devoir de les servir, en prêchant 
la soumission aux princes. 

Les partisans audacieux d'une liberté immodérée, 
qu'elle poursuit de ses condamnations, s'appliquent 
à contester les droits des puissances politiques et ils 
réussissent à les ébranler. Ils n'offrent rien aux 
peuples que la servitude sous un masque de liberté. 
Ce sont des malfaiteurs publics et les ennemis avé­
rés des princes, contre lesquels ils trameat sans 
cesse des révoltes et des séditions. Le Saint-Siège 
leur oppose ses anathèmes. 

Ils savent cacher leurs desseins pervers et les exé­
cuter dans le mystère, à la faveur des sociétés 
secrètes et d'associations au but mal défini. A l'exem­
ple de ses prédécesseurs, Grégoire XVI dénonce ces 
réunions, t où l'on fait cause commune avec des 
gens de toute religion et même des fausses, et où, en 
feignant le respect pour la religion, unis vraiment 
par la soif de la nouveauté et. pour exciter partout 
des séditions, on préconise toute espèce de liberté, 
on excite des troubles contre le bien de l'Église et 
de l'État, on détruit l'autorité la plus respectable C 1 ) . » 

* ** 

La Contre-Révolution doctrinale s'est affirmée au 
Vatican sous le Pontificat de Pie IX, plus que sous 

1. Ouvr. cit.,, 603-621. 
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celui d'aucun de ses prédécesseurs. Les deux le­
çons qui vont suivre auront pour objet les docu­
ments, où sa pensée a son expression la plus com­
plète. Il n 'y a donc pas lieu de s'en occuper aujour­
d'hui. J'arrive ainsi à Léon XIII. On le donnait, à 
l'époque de son élection, comme un protecteur des 
libéraux et un partisan de leurs tendances. Pie IX 
et Grégoire XVI avaient eu la même renommée. 
Cela suffit, pour montrer le cas qu'il faut faire de 
ces bruits, qui se renouvellent au début de chaque 
pontificat. 

La doctrine traditionnelle de l'Église romaine a, 
dans les encycliques de Léon XIII, une ampleur qu'on 
ne lui avait pas encore connue. Il mit à l'illustrer 
les ressources de son intelligence très ouverte et de 
son expérience des hommes et des idées. Tout se 
tient dans son esprit et tout fait corps dans ses en­
seignements. On pourrait aisément, avec des citations 
bien prises, dresser une somme de la Contre-Révolu­
tion. 

Sa doctrine ne diffère pas de celle de ses prédé­
cesseurs. C'est toujours Pierre qui enseigne. La tra­
dition apostolique continue donc semblable à elle-
même. 

Léon XIII a trouvé moyen de se prononcer sur 
la plupart des problèmes qui nous occupent. Nous 
aurons à le citer fréquemment. Mais il y a lieu de 
présenter ses principales encycliques, dans l'ordre 
où elles ont paru. 

Le 21 avril 1878, à peine élevé au trône pontifical, 
il écrit: « Il ne faut point considérer comme une 
civilisation parfaite celle qui consiste à mépriser 
audacieusement tout pouvoir légitime, et on ne doit 
point saluer du nom de liberté celle qui a pour 
cortège honteux et misérable la propagation effrénée 
des erreurs, le libre assouvissement des cupidités 
perverses, l'impunité des crimes et des méfaits et 
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l'oppression des meilleurs citoyens de toutes classes. 
Ce sont là des principes erronés, pervers et faux; ils 
ne sauraient donc assurément avoir la force de per­
fectionner la nature humaine (*). » 

C'est la condamnation implicite des systèmes politi­
ques issus de la Révolution. Celui qui sévit en 
France est plus atteint que d'autres. La chose est 
de toute évidence. 

A la fin de la même année, le 28 décembre, il 
signale comme l'une des causes de l'anarchie so­
cialiste, communiste et nihiliste, qui menace les na­
tions européennes, les théories démocratiques sur 
l'origine du pouvoir dans la société: « Par une im­
piété toute nouvelle et que les païens eux-mêmes 
n'ont pas connue, on a vu se constituer des gou­
vernements, sans que l'on tînt nul compte de Dieu 
et de l'ordre établi par Lui; on a proclamé que 
l'autorité publique ne prenait pas de Dieu le prin­
cipe, la majesté, la force de commander, mais de la 
multitude du peuple, laquelle, se croyant dégagée 
de toute sanction divine, n'a plus souffert d'être sou­
mise à d'autres lois que celles qu'elle aurait portées 
elle-même conformément à son esprit (2). » 

Il s'en prend aux théoriciens du Socialisme, lesquels 
« ne cessent de proclamer que tous les hommes sont, 
par nature, égaux entre eux et, qu'à cause de cela, 
on ne doit au pouvoir, ni honneur, ni respect, ni 
obéissance aux lois, sauf à celles qu'ils auraient 
sanctionnées d'après leur caprice. » 

Cette critique va droit à la démocratie et aux 
institutions par lesquelles on l'implante dans un 
pays. Celle dont la France pâtit n'est point épargnée. 
Pour ne pas s'en apercevoir, il faut être aveugle 
ou incapable de lire et de comprendre un texte. 

Le Pape, après avoir montré l 'erreur du doigt, 

1. Lettres encycliques du Pape Léon XIII, éd. de la Bonne Presse. 1,13. 
2. /&«£., 1, 29. 
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s'attache à démontrer la vérité contraire. Il pro­
cède généralement ainsi. Cette méthode facilite la 
compréhension d'une doctrine. 

Le développement de sa thèse l'amène à tracer ce 
tableau de la cité humaine, soumise à l'ordre établi 
par le Créateur: « Celui qui a créé et gouverne 
toutes choses les a disposées, dans sa prévoyante 
sagesse, de manière à ce que les inférieures attei­
gnent leur fin par les moyennes et celles-ci par les 
supérieures. De même donc qu'il a voulu que, dans 
le royaume céleste lui-même, les chœurs des anges 
fussent distincts et subordonnés les uns aux autres, 
de même encore qu'il a établi dans l'Église différents 
degrés d'ordre avec la diversité des fonctions, en 
sorte que tous ne fussent pas apôtres, ni tous doc­
teurs, ni tous pasteurs, ainsi a-t-il constitué dans la 
société civile plusieurs ordres différents en dignités, 
en droits et en puissances, afin que l'État, comme 
l'Église, formât un seul corps composé d'un grand 
nombre de membres, les uns plus nobles que les 
autres, mais tous nécessaires les uns aux autres et 
soucieux du bien commun » 

Heureux le peuple qui transporterait cet ordre dans 
le domaine social et politique. Il offrirait au monde 
le spectacle de la cité de l'ordre. Elle contraste 
singulièrement avec la cité du désordre sans issue, 
imaginée par Rousseau et les politiciens qui s'ap­
provisionnent chez lui de pensées. 

** 

Léon XIII promulgua, le 29 juin 1881, son ency­
clique Diuturnum. Il y expose les principes fon­
damentaux de toute politique sérieuse, tels que L'É­
glise les a toujours enseignés. La doctrine romaine 

1 Ouvr. cit., 33-35. 
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s'appuie sur les arguments que le bon sens humain 
a suggérés aux meilleurs philosophes de l'antiquité. 
On ne peut rien concevoir de plus raisonnable. 
Les erreurs du XVIIIe siècle y sont réfutées avec 
force et autorité. 

L'encyclique Immortale Dei du 1er novembre 1885 
est plus complète encore; elle oppose au droit nou­
veau de l'État laïcisé, inauguré par la Révolution, 
le droit traditionnel de la constitution chrétienne 
des États. Le Pape n'a nulle part poussé plus loin 
la critique des doctrines révolutionnaires que dans 
l'encyclique Libertas, du 20 juin 1888; c'est le Syl-
labus exposé et commenté en une thèse de haute 
allure. La pensée est aussi lumineuse que l'expres­
sion. 

Il commence par une définition claire de la li­
berté ; puis il dit ce que sont les libéraux, des 
hommes confondant la liberté avec une absurde 
licence. Voici comment il apprécie le Libéralisme: 
« Ce que sont les partisans du naturalisme et du 
rationalisme en philosophie, les fauteurs du libé­
ralisme le sont dans l 'ordre moral et civil, puisqu'ils 
introduisent dans les mœurs et la pratique de la 
vie ces principes posés par les partisans du natu­
ralisme. » 

Toutes les erreurs politiques de notre époque cou­
lent de cette source. « Car, une fois cette conviction 
fixée dans l'esprit que personne n'a d'autorité sur 
l'homme, la conséquence est que la cause efficiente 
de la communauté civile et de la société doit être 
cherchée, non pas dans un principe extérieur ou 
supérieur à l'homme, mais dans la libre volonté de 
chacun, et que la puissance publique émane de la 
multitude comme de sa source première; en outre, 
ce que la raison individuelle est pour l'individu, la 
raison collective doit l'être pour la collectivité des 
affaires publiques; de là, la puissance appartenant 
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au nombre, et les majorités créant seules le droit 
et le devoir C 1 ) . » 

Je laisse décote la réfutation qu'il fait de ce sys­
tème au nom de la raison et de la foi, pour faire 
remarquer l'insistance avec laquelle il le nomme 
Libéralisme. C'est le nom qui lui convient le mieux. 
Ce n'est pas Léon XIII qui le lui a donné. Il avait 
cours depuis longtemps parmi les libéraux. Rome 
en reconnaît l'usage par l'emploi qu'elle en fait 
dans ses documents officiels. Les Catholiques n'ont 
qu'à laisser à ce terme sa signification, sans son­
ger à lui donner un autre emploi. 

Le Pape prend plaisir à montrer les contradic­
tions du Libéralisme. Il le fait avec fermeté et sa­
gesse : « D'une part, les partisans du Libéralisme 
s'arrogent à eux-mêmes, ainsi qu'à l'État, une li­
cence telle qu'il n'y a point d'opinion si perverse à 
laquelle ils n'ouvrent la porte ni ne livrent passage; 
de l'autre, ils suscitent à l'Église obstacle sur obsta­
cle, confinant sa liberté dans les limites les plus 
étroites qu'ils peuvent... En même temps qu'ils attri­
buent à l'État un pouvoir despotique et sans li­
mite, ils proclament qu'il n'y a aucun compte à 
tenir de Dieu dans la conduite de la vie, ne recon­
naissent pas du tout cette liberté dont nous parlons 
et qui est unie intimement à l'honnêteté et à la li­
berté, et ce qu'on fait pour la conserver, ils l'esti­
ment fait à tort et contre l'État (2). » 

Ces contradictions resteront toujours la tare hon­
teuse du Libéralisme. Elles n'existent pas seulement 
dans les idées; on les retrouve dans les actes. Il 
n'est pas de tyran plus odieux qu'un libéral. Il 
possède l'art d'étrangler, au moral et au physique, 
quiconque ose parler et penser autrement que lui. 

1. Ouvr, cit ., II,M87. 
2. Ibid., 203. 
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On procédait ainsi sous la Révolution, on fait la 
même chose de nos jours, avec les ménagements 
extérieurs que les circonstances imposent. La tac­
tique, comme Terreur, ne varie guère. 

' * 

L'Encyclique Rerum novarum, du 16 mars 1891, 
développe dans une autre direction cette critique des 
doctrines et des œuvres révolutionnaires. Aux uto­
pies et à l'anarchie socialistes, qui poussent sur les 
ruines de l'ancienne France, il oppose les traditions 
d'ordre, qui ont toujours été en honneur dans l'Eu­
rope catholique. Elles ne répugnent pas — il s'en 
faut — aux transformations économiques qui se sont 
accomplies au dix-neuvième siècle. Léon XIII fixe 
d'abord leur place aux hommes de 89, parmi les au­
teurs responsables de l'anarchie intellectuelle et so­
ciale, dans laquelle s'agitent et se perdent nos con­
temporains. 

« Le dernier siècle a détruit, sans rien leur substi­
tuer, les corporations anciennes, qui étaient pour 
eux (les ouvriers) une protection; tout principe et 
tout sentiment religieux ont disparu des lois et des 
institutions publiques, et ainsi, peu à peu, les tra­
vailleurs, isolés et sans défense, se sont vus avec le 
temps livrés à la merci de maîtres inhumains et à 
la cupidité d'une concurrence effrénée » 

Quand il s'agit des maux dont souffre la classe 
ouvrière, en lui proposant une organisation qui cor­
responde à ses besoins, le Pape reprend la tradi­
tion interrompue par les novateurs de 1789: « La 
première place appartient aux corporations ouvrières, 
qui en soi embrassent à peu près toutes les œu­
vres (2). » Après avoir rappelé leur bienfaisante in-

1. Ouvr. cit., I, II, 21. 
2. Ibid., 59. 
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fluence dans le passé, il démontre la possibilité et en 
même temps la nécessité où l'on se trouve de les 
adapter aux conditions nouvelles du travail. L'im­
portance qu'il reconnaît à cette partie du pro­
gramme contre-révolutionnaire le pousse à en établir 
sur des raisons irréfutables la légitimité et l'oppor­
tunité. Il indique ensuite l'organisation qu'il con­
vient de donner à ces corporations et le but qu'elles 
ont à poursuivre. 

Ces sociétés se forment au sein de la cité sous 
l'empire d'un besoin. Elles sont une œuvre de la 
nature. On y trouve à l'origine une application de 
la loi de l'assistance mutuelle. « De cette propen­
sion naturelle, écrit le Souverain Pontife, comme 
d'un même germe, naissent la société civile d'abord, 
puis, au sein même de celle-ci, d'autres sociétés, qui, 
pour être restreintes et imparfaites, n'en sont pas 
moins des sociétés véritables. Entre ces petites so­
ciétés et la grande, il y a de profondes différences 
#ui résultent de leur fin prochaine. > 

La corporation est une société privée, qui se forme 
au sein de la société civile. Il n'entre point dans 
les attributions de l'État de lui conférer le droit à 
l'existence. Elle le possède. L'État n'a qu'à le lui 
reconnaître. Il lui doit une protection efficace, sans 
avoir néanmoins à s'immiscer dans son gouverne­
ment ni à toucher aux organes intimes qui règlent 
sa vie. « Car, remarque judicieusement Léon XIII, 
le mouvement vital procède essentiellement d'un 
principe intérieur et s'éteint très facilement sous 
l'action d'une cause externe. » 

Les citoyens qui s'associent de la sorte rédigent et 
adoptent les statuts et les règlements les mieux ap­
propriés à leur fin. Ils ont, pour ce faire, à tenir 
compte du génie de la nation, des essais tentés précé­
demment, de l'expérience acquise, du genre de tra­
vail propre à chacune, de l'activité commerciale, 
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etc. La corporation, en un mot, doit être organisée 
et administrée de telle façon que ses membres puis­
sent, grâce aux moyens mis à leur disposition, at­
teindre, par la voie la plus courte et la plus facile, 
leur but temporel, qui est l'accroissement légitime 
des biens du corps et de l'esprit. 

On se sent, à la lecture de ce document pontifical, 
transporté dans un monde tout autre que celui pour 
lequel Rousseau a philosophé et les juristes, formés 
à son école, légiféré. Nous sommes en plein courant 
de Contre-Révolution. 

Cette direction si ferme donnée à l'intelligence 
catholique n'était pas également comprise de tous. 
Beaucoup cherchaient à se placer en dehors. Ils 
crurent trouver dans les nécessités de l'action so­
ciale un moyen de l'esquiver. Ils pensèrent jouir 
de quelque sécurité en parlant de démocratie. C'était 
un mot-piège. Le Pape ne s'en aperçut pas tout 
de suite. Mais le temps se chargea de rendre les 
situations nettes. Il n'était plus possible de laisser 
des erreurs se propager ainsi, sous le couvert d'un 
enseignement romain, à la faveur d'une équivoque. 

Par son Encyclique Graves de communia du 18 jan­
vier 1901, Léon XIII précisa exactement ce qu il fal-
fait chercher dans ces mots: Démocratie chrétienne; 
on doit y voir la forme que prend l'action sociale ca­
tholique, et rien autre chose. Cette action ne saurait 
s'accommoder de la moindre attache révolutionnaire. 
Les catholiques ne peuvent lui donner une portée 
politique. 

J 'aurai fréquemment à citer Léon XIII. Il est 
l'un des maîtres les plus sagaces de la Contre-Révo­
lution. On ne saurait trop le redire. Les libéraux et 
les démocrates s'attribuent le monopole de son au­
torité. Ils n'en ont pas le droit. Les paroles et les 
gestes qu'ils rappellent à tout propos rendent fort 
mal sa pensée. On ne la trouve nulle part ailleurs 
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que dans ses encycliques. C'iest par conséquent là 
qu'il faut toujours revenir. 

** 

Ceux qui nous objectent le ralliement oublient de 
lire les actes officiels qui le concernent. Rome a 
posé là une intervention légitime de sa diplomatie. 
Ce n'est donc pas un jugement doctrinal en matière 
politique. Nous avons deux documents pontificaux 
sur ce sujet et ils nous suffisent: la lettre Au milieu 
des sollicitudes, du 16 février 1892, adressée aux 
évêques français, et une seconde lettre du 3 mai sui­
vant aux cardinaux. 

La pensée de Léon XIII est claire. La religion est 
exposée, en France, à un péril imminent, la sé­
paration de l'Église et de l'État. Cette consomma­
tion de l'athéisme politique et social nuirait à l'une 
autant qu'à l'autre. Il faut à tout prix l'éviter. C'est 
dans ce but que le Souverain Pontife adresse à tous 
un pressant appel. Le moment est venu de reléguer 
au second plan tous les soucis politiques et de con­
centrer ses efforts sur ce point. Ce qui revenait à 
dire: unissez-vous, en faisant trêve aux divisions des 
partis. Unissez-vous, par conséquent, sans discuter la 
constitution et le fait politique. 

Ce n'était pas chose nouvelle. On le faisait pra­
tiquement en France depuis une vingtaine d'années. 
Mais, du jour où l'autorité religieuse intervint, on se 
mit à raisonner cette attitude. II n'en fallut pas 
davantage pour raviver les répugnances que la Ré­
publique soulève. Les royalistes comprirent la gra­
vité de cette nouvelle orientation donnée par le 
Saint-Siège. La notion du droit politique était grave­
ment menacée. Des scrupules assaillirent leurs con­
sciences. Léon XIII l'avait prévu. Il s'efforce, dans 
ses lettres, de calmer ces inquiétudes. Il ne conteste 
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point la légitimité du droit monarchique. Mais ce 
droit ne saurait être définitif. Les circonstances peu­
vent, sinon l'abroger, du moins le rendre sans effet. 
Cela s'est vu au cours des siècles. L'histoire de 
France, depuis la Révolution, en fournit des exem­
ples mémorables. 

La république existe en fait. Qu'on s'en accom­
mode. La distinction entre le régime et la législation 
vient fort à propos. On peut accepter l'un et com­
battre l'autre. Le Pape propose une tactique; il la 
veut loyale et il motive son sentiment. Voilà tout. 

Les circonstances n'expliquent que trop ce lan­
gage. La Contre-Révolution usait ses moyens. On n'y 
comptait plus. Les catholiques, le clergé en tête, 
étaient fatigués de réagir. Il y avait des exceptions, 
j 'en conviens; mais ce n'étaient que des exceptions. 
On le vit bien. La masse des catholiques français 
était prête à s'engager à fond dans la politique li­
bérale. Les événements sont là pour en fournir les 
preuves. 

Les directions pontificales arrivaient à leur heure. 
On se jeta sur ces mots pour les exploiter, en leur 
infligeant, au préalable, une signification à laquelle 
Rome ne pensait guère. Laissons à nos catholiques 
libéraux la part de responsabilité qui leur incombe 
dans cette phase troublée de notre histoire con­
temporaine, sans la rejeter sur le Souverain-Pontife. 

En somme, Léon XIII demande aux catholiques 
français d'accepter le gouvernement sous la forme 
où, de fait, il existe. C'est ainsi que fut accepté le 
premier Empire. « Ainsi furent acceptés les pouvoirs 
soit monarchiques soit républicains, qui se succé­
dèrent jusqu'à nos jours. » C'est tout ce que le Pape 
désirait. 

Il est nécessaire de rappeler quelques passages de 
ces deux lettres. Je choisis les plus caractéristiques. 
En voici d'abord un relatif à la séparation de l'Église 
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et de l'État : « Les catholiques peuvent d'autant moins 
préconiser la Séparation qu'ils connaissent mieux 
les intentions des ennemis qui la désirent. Pour ces 
derniers, et ils le disent assez clairement, cette sé­
paration, c'est l'indépendance entière de la légis­
lation politique envers la législation religieuse. Il y 
a plus, c'est l'indifférence absolue du pouvoir à 
l'égard des intérêts de la société chrétienne, c'est-à-
dire de l'Église, et la négation même de son exis­
tence. * 

Ces déclarations relatives aux convictions politiques 
doivent être lues et relues: « Dans cet ordre d'idées 
spéculatif, les catholiques, comme tout citoyen, ont 
pleine liberté de préférer une forme de gouverne­
ment à l'autre, précisément en vertu de ce qu'au­
cune de ces formes sociales ne s'oppose par elle-
même aux données de la saine raison ni aux maximes 
de la doctrine chrétienne. Et c'est assez pour jus­
tifier pleinement la sagesse de l'Église, alors que, 
dans ses relations avec les pouvoirs politiques, elle 
fait abstraction des formes qui les différencient, pour 
traiter avec eux les grands intérêts religieux des 
peuples, sachant qu'elle a le devoir d'en prendre la 
tutelle, au-dessus de tout autre intérêt. » 

Si chaque forme politique est bonne par elle-
même et peut être appliquée au gouvernement des 
peuples, en fait, cependant, on ne rencontre pas 
chez tous les peuples le pouvoir politique sous une 
même forme; chacun possède la sienne propre. Cette 
forme naît de l'ensemble des circonstances historiques 
ou nationales, mais toujours humaines, qui font surgir 
dans une nation ses lois traditionnelles et même 
fondamentales, et par celles-ci se trouve déterminée 
telle forme particulière de gouvernement, telle base 
de transmission des pouvoirs suprêmes... 

On ne pense pas autrement à l'Action française, 
mais on s'empresse de dire et de prouver que la 
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république ne remplit pas ces conditions. Elle s'op­
pose aux données de la saine raison et aux maximes 
de la doctrine chrétienne. Elle est contraire à l'in­
térêt national. La démonstration est péremptoire. 

Je n'insisterai pas sur le gouvernement et les en­
seignements de Pie X. C'est la Contre-Révolution en 
acte. Sa lettre, Notre charge apostolique, adressée aux 
évêques de France du 25 août 1910, contient toute 
sa pensée. Elle est trop connue pour que j 'aie à 
la résumer ici. 





TROISIÈME LEÇON. 

L'ENCYCLIQUE « QUANTA CURA ». 

La révolution italienne. — La monarchie Sarde. — Les sociétés 
secrètes. — L'encyclique Humanum genus, — La civilisation 
moderne. — Le régime des concessions. — Intransigeance 
apostolique. 

Pie IX a vu, de ses yeux, le triomphe de la Révo­
lution en Italie. Sera-ce un triomphe définitif? Il 
est permis d'en douter. Car les erreurs qu'elle in­
troduit dans la vie politique des peuples sont si 
dangereuses qu'il faut s'attendre à toutes les réac­
tions de la nature. Et ces réactions ne peuvent se 
passer de leur auxiliaire habituel, le temps. 

La péninsule italienne était partagée, au dix-hui­
tième siècle, en plusieurs états indépendants. Ils 
avaient tous une constitution chrétienne. Le plus an­
cien et le plus respectable était certainement l'État 
pontifical. 

Les armées révolutionnaires franchirent les Alpes. 
Les souverains légitimes furent dans l'impuissance de 
leur résister. Le Pape se vit traiter comme les autres. 
Napoléon 1er continua, en l'organisant à son profit, 
ce travail de destruction. L'Italie passa ainsi sous 
la dépendance de la République française, en atten­
dant d'être soumise à Bonaparte et aux membres 
de sa famille. 

Il y eut, des deux côtés des Alpes, même légis­
lation et mêmes erreurs. Cependant le mal en Italie 
était moins profond que chez nous. Aussi, après la 
chute de Napoléon 1er, les restaurations se firent-
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elles plus rapidement. Leur caractère contre-révolu­
tionnaire fut très accentué. 

Ce n'était pas néanmoins un retour pur et simple 
à l'ordre détruit par la grande catastrophe. Il y avait 
des ruines irréparables. Des faits accomplis s'im­
posaient avec toute leur brutalité. Surtout les bou­
leversements opérés dans les esprits échappèrent 
à l'action des restaurateurs. Des vérités étaient ou­
bliées et des erreurs, acquises. Les intelligences avaient 
perdu la rectitude et elles étaient désormais re­
belles à toute discipline. La même anarchie sai­
sissait les volontés. On ne relève pas aisément de 
telles ruines morales. 

Les restaurations eurent lieu quand même. Mais 
il resta une agitation qui, tantôt sourde, tantôt 
éclatante, continua sans être interrompue Les idées 
révolutionnaires bouillonnaient dans les cerveaux et 
elles mettaient les passions en tempête. 

Les émancipateurs des peuples ne manquèrent pas. 
Ils savaient parler et écrire. Leur programme con­
servait, avec une scrupuleuse fidélité dans ses ar­
ticles, les maximes et les prétentions des novateurs 
du dix-huitième siècle. Les philosophes se mirent de 
la partie pour augmenter ce trésor d'erreurs. Des 
hommes d'action assumèrent la tâche de les faire 
prévaloir. Ils réussirent à s'organiser fortement. Il 
devait surgir tôt ou tard une puissance politique, ca­
pable d'exploiter à son avantage cette poussée mal 
contenue des esprits et des cœurs. 

Lorsque cette rencontre de la force politique et de 
l'idée s'est faite, tout devient possible. L'heure des 
grandes transformations a sonné. La sagesse con­
siste à la prévoir, à l'attendre et, quand on le peut ; 

à la préparer. Les chefs de l'opinion révolution­
naire en avaient conscience. Aussi se bornèrent-ils à 
une propagande acharnée. Elle s'exerça dans tous 
les milieux. Le clergé n'y échappait point. 


